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L es rivets qui ont ét é standardisés sont de t rois types : ceux 
it tête fra isée plate et ceux à tête bombée son t prévus en 9 diamè
t res et 3 longueurs de t ige pour chaque diamètre; les rivets à tête 
fraisée gout te de suif comprennent 8 diamètres et une seule lon-
gueur de tige par diamètre. · 

La réduction à 62 seulement du 11cH111.1re des r ivets permettra 
aux producteurs d 'organiser la fabri cation en série qui était im
possi ble jusqu'à présent eu égard :. ia très g rande diversité des 
types demandés. Le nombre des rivets standar<ls paraît, cepei1 -

dant, suffisant pour r épondre à tous les desiderata des consom
mateurs. 

L e rapport se termine par l 'exposé d ' un essai pratique ·qui per 
mettra aux intéressés de s'assnrer de la qualité d11 métal employé 
dans la fabrication des rivets. 

Le rappor t n° 2 l pen t être obtenu, fran co de port, e1r Belgique, 
au prix de fr. 1.50, en s' adressant ~L I' A g.'<1cir1fÎf)J1 lJrlf!C de Stnn
d rtrd isaf io11, 33, rue Ducale, à Bruxelles. 

Pour l 'étranger , ajouter 25 cen t imcs par cxemplairc. 
Le paiement est à fai re, au moment de la commande, au crédit 

dn compte chègues postaux 11 '' 21 .855 du Secrétaire, i\r. Gustavc
L. Gérard . U ne simple ment ion s11r le Lalon du bulletin de verse
ment ou mandat de vi rement suffi t , sùrtout si l 'on veut bien 
l 'encadrer de manière à attirer l 'atten tion. 
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1919-1923 

C INQUI~M E PARTIE 

Voi1· Annales '~es ivfines de Belgique, t om~ XXV I ( r\.11Llée 1925) 
zmo 1 i vraisoo. 

-
ERRATA 

p. 671 2• ligne. Ajouter au titre : Concessionnaire décédé après somma
tion. - Non nécessité de la renouveler . 

p. 672 16• ligne. Lire :« Demande en extension » au lieu de • demande à 

extension ». 

p. 682 6° ligne. Lire « porte » au lieu de • portent ». 

p. 698 30 ligne de la note. Lire : « l'ingénieur en chef-Directeur des 
Mines » . 

p. 703 14• ligne. Lire : « 9 aoril-2 m a i " au lie u de « 12 mai '" 

p . 713 24° ligne. Lire, : «rapport du » au lie u d e • rapport des '" 

p. 713 32• ligne. Lire : • µtilité » au lie u d e • utilisté ». 

p. 738 2• ligne. Lire : . Petite Bac') ure » au lieu de « Bacnure • . 

p . 739 50 ligne. u :e : .n y a lieu d'adopter le projet d 'arrêté » au lieu de 
u Il y a lieu d'approuver /' arr~té ». 

A noter : que l' avis du 30 novembre 1923 a é té suivi d 'un a rrêté 

royal conforme ( 15 janvier 1924). 

p. 741 La 21° lign e doit précéder la 20°. 
p. 743 23° ligne: Lire : • que d'une » au lieu de • q u'une » . 

p 743 24° ligne. Lire : • la concession • a u li~u de « une concession · • . 

p. 747 12• ligne. Lire : « La iusti/icati6n de celle-ci » a u lieu de • Cette 

justification » . 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

AVIS DU CONSEIL DES NIINES 

(Du 1°" janvier 1919 a u 31 décembr e 1923) . 

La numérotation inscrite à la suite de la date de J' avis renvoie 
aux pages du recue il de la jurisprudence du Conse il des Mines. 
Celle qui figure e n ital ique sous la précédente , renvoie aux 
Annales des Mines d e Belgique . 

Abandon d e concession. 
lion . - Avis 9 ma i 1919. 

Voir R enoncia-

t. XXV, 421 

Voir puits d'une m ine abandonnée . Avis 
21 mars 1921 

t. XXV, 802 

Abornement.- Voir Cahier d es charges. 
Avis 27 septembre 1920 

t. XXV, 499 

Absence d e Titre de propriété - Possibi
lité d'y suppléer . - Les cédants doiven t, en 
règle générale, produire l'acte authentique prou
vant leur propriété, mais il ne s 'e nsuit pas que s i 
cette produc tion est impossible, la propriété d e 
la concession devie nne incessible. - Un acte d e 
cession sous se1ng privé, a ntérie ur à la loi du 
5 juin 1911, est valable entre parties pour trans
mettre · la proprié té d'une mine . Celle-ci pourrait 
aussi s'acquérir par. prescription tren tenaire . 
Enfin, celui qui a possession incontestée doi t 
pouvoir d isposer , tant qu'il ne se p rodu it pas d e 

421) 

153 

101 
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revendication appuyée d'un titre valable. -
Avis du 12 décembre 1921 . 

t. XXV, 1141 

Avis 26 septembre 1922 
t. XXVI, 208 

Acquisition de concession . - Voià Fusion. 
- Avis 20 février 1922 . 

t. XXV, 1157 

Acquisition de concession à la suite d'un 
partage successoral. Voir A tlribution. -
Avis 10 avril 1922 

t . XXV, 11 84 

Adjudication de concession. - Refus 
d'approbation . - Absence d'avis du Con
seil des Mines. - Nullité du Refus. - Procé
dure prématurée en déchéance . - Une déci
sion de l'Adminjstration rejetant, sans l'a"vis du 
Conseil des Mines, une demande d 'approbation 
émanant de l'adjudica taire d'une concession 
viole !'art. 8 des lois. coordonnées et est nulle. _: 

_ La procédure en déchéance ne pourra être enta
mée et poursuivie que iorsque l'approbation de 
l'adjudication aura été régulièrement accordée 
ou refusée. - Avis 3 avril 1922 , . 

t.XXV.1180 
Affiches . - La loi n'exige pas plus d'une 

affiche par commune et ne détermi'ne . pas en 
quel endroit elle doit être apposée. _ Avis 
5 novembre 1920 . 

Affiches . 
1921 

t. XXV, 764 
Voir Insertion. - A vis 4 avril 

. Apport nul faute d'~utorisation 
Cession . - Avis 1rr juin 1920 

t. XXV, 804 

Voir 

t. XXV, 477 

211 

302 

227 

254 

250 
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Arrêté de concession en désaccord avec 
le plan. - Voir Délimitation. -Avis 20 février 
1922 

t . XXV, 1157 
Arrêté abrogé de l'autorité occupante . 

- Voir Voies de communication. - Avis 23 oc
tqbre 1922 

t . XXVI, 220 

Arrêté ministériel de police. Avis du 
Conseil. - Les arrêtés ministériels à prendre en 
vertu des dispositions de J' article 15 de la loi du 
5 juin 1911 (aux fins de police e t de conservation 
de la mine) ne peuvent être pris q't 'après que le 
Conseil des Mines aura été préalablement 
entendu, conformément à r article .7. a linéa 3 de 
la loi d e 1837, non abrogé pa r celle de 1911 . -
Avis 4 avril 1919 . 

t. XXV, 419 
Arrêté royal.- Erreurs ma térielles. - 1. S1 

l'arrêté royal contient dans la délimitation un 
chiffre différent de celui figurant à l'avis du 
Conseil et aux autres pièces de l'instruc tion, un 
e1'ratum au « Moniteur » p eut suffire pour la 
rectification. 

2. Si, en règle générale, un arrêté royal est 
nécessaire pour saisir à nouveau le Conseil d'une 
demande qui a déjà a bouti à un arrê té roya l, il 
n 'en est pas de même s 'il s ' agit simplement de 
rectifier des erreurs de rédaction. sans toucher au 
fond du droit, sans restreindre ni amplifier la 
véritable portée de l' arrêté. - Avis 24 décem
bre 1920 . 

t . X,XV, 788 
Articles additionnels au Règlement d'or-

dre intérieur du Conseil des Mines . - Avis 23 
janvier 1922 . 

t. XXV, 1152 
A ssignation. - Voir Déchéance. - (Avis 

divers. ) 

243 

227 

314 

21 

139 

222 
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Attribution de concession dans un partage 
successor a l . - Caractère déclaratif. - Non 
nécessité d'autorisation . - Par suite du.carac
tère décla ratif du .partage de succession , le cohé
ritier auquel la mine a été a ttribuée en entier ne 
doit pas être considéré comme acquéreur de la 
part de son cohéritier et n'a pas dû se faire auto
riser. - Avis 10 avril 1922 . 

t. XXV, 11 84 

Audition de propriétaire. - Voir Occupa-
tion . - (Avis di-\!ers. ) 

Autorisation po.:;térieure à. l a cession . 
Voir Cession . - Avis 26 sepfembre 1922 . 

t. XXVI, 203 
Autorisation préalable - Voir Cession. 

Avance ,de fonds par la Province pour 
payer les insertions.- Voir lnserlions. - Avis 

254 

297 

21 septembre 1921 192 

t. XXV, 841 
Avis complémentaire. - Tant que n ' est pas 

intervenu l'arrê té royal accordant la concession 
au sujet de laquelle le Conseil des Mines a donné 
un avis favora ble , celui-ci peut, dans un avis 
nouveau, modifier ou compléter le dispositif 
du précédent .. - Avis l 0

r juin 1920. 84 

t. XXV, 482 
[:Avis du Conseil. - Fait nouveau , - De-
mande en extension. - Concession inactive. 
Impossibilité d'y établir un siège. - Certi-
tude de mise à fruit . - P a s lieu a conces-
sion disti~cte.-~es avis d~ Conseil participent 
du caractere des Jugements et ne peuvent Atr 
'f ' ' 1 d d e e re ormes, a a eman e du Ministre qu d 

•- e ans 
des cas exceptionnels où il y aurait ' t ·. 

d f . . •. 
1 

a enu 
compte e a1ts qui, s 1 s eussent éte' 1 ., , . , . connus ors 
d e la prem1ere dehberation, auraient 
d 'fi 1 , 1 pu en mo-

1 er es resu tats. Constituent un f 't 
d , . a1 nouveau 

au regar d un avis remontant à l9l 4 d . 
, es ba-
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vaux poursu1v1s durant p lusieurs années e t 
démontrant le p rolongement dans l extension 
sollici tée de couches mises en exploita tion dans 
ht concession. 

Il en est de même .de la déclaration du Ministre 
que les vues politiques du G ouvernement 
s 'opposent à ]'octroi d'une concession, mais non 
à celui d 'une extension limitée. 

Mais si rien dans les fa its acquis d epuis le pré
cédent avis ne justifie une réduction d 'étendue, 
il n'y a pas lie 11 d e suivre !'Administrat ion sur 
ce point. - Avis 20 février 1922 . 

t . XXV, 1161 

Avis interfocutoire.- Formalités de publi
cité . - Un avis interlocutoire se bornant à 
indiquer la nécessité d \ m nouveau rapport 
administratif laisse intactes toutes les questions 
de forme et de fon ds, et le Conseil doit encore, 
après un tel avis, examiner la régularité d e la 
p ublicité donnée à la demande. - ' Avis 5 novem-

245 

23 1 

b re 1920 . 115 
t . XXV, 764 

B âtiments situés dans un r ayon de 100 m . 
- Voir Ocwpation. - A vis 23 janvier 1922 . 219 

t . XXV, 1149 

Bénéfices . - Voir Participatio:i de l'Etat. -
Avis 9 novembre-8 décembre 1922 328 

t. X XVI , 234 
B ornage. - D é lai . - La loi ne fixant pas 

de délai dans lequel devra s'effectuer le bor
nage, ce délai peut êh·e laissé à l' app réciation 
de !'Administration . Des modifications qui 
n'affectent point la délimitation, mais seulement 
le p lacement des born es, ne saurn.ient contre
venir ni à la loi de 1810, m à celle d e 1911 . -
Avis 27 septembre 1920 . 101 

t. XXV, 499 
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B or nes - Voir Cahier d es charges. - Avis 
27 septembre 1920 101 

t . XXV, 499 
Avis 10 décembre 1920 : 

t . X X V, 782 
Bu r e m a l remblayée . - Voir Police. - Avis 

22 septembre 1919 
t. XXV, 447 

Cah1ers des ch ar ges . Modification . -
Bor nage . - 1. Le Gouvernement ne p eut modi
fier les clauses du cahier des charges sans 
demander au préalable l'avis du Conseil des 
Mines. 

II ne peut non p lus le faire par voie de régle
menta tion générale, ma is doit pre ndre pour 
cha que concession un a rrêté royal distinct , après 
avoir entendu le concessionna ire en cause. 

2. Par disposition sp éciale à chaque conces
s ion e t après que le conces~ionnaire a été 
e ntendu, l'a rt. 5 du cahier des charges usité dans 
le Limbourg peut ê tre modifié e t rédigé d e façon 
à ob liger le concessionnaire à placer, conformé
ment aux instructions des Ingénieurs des Mines , 
des bornes en tous les points de la concession à 
désign er par ceux-ci, soit p our en marquer les 
limites , soit pour conserver le souvenir de cir
consta nces in téressant l' exploita tion . Avis 
27 septe mbre 1920. 

. t. XXV, 499 
Cahier des c harges . Modifi cati on s ._ A · 
• cl.fi, ) V IS 

qui ont mo 1 e es cahiers des charge d . 1. b s es con-
cesSlons 1m ourgeo ises. - Avis 10 d ' b 
1920 . ecem re 

C h . d t. XXV 782 
a 1er es cha rges. _ Dérogati' o . ' 

n quant a 
l~ .profondeur ... d.e l'ex ~loitation . - Si une 
region est peu b atie et qu il n'y a it . cl 
b b ·1· , d d pomt e pro a 1 1te e omma ges à la surf .

1 
· 

. 1· d' ace , i p eut y 
avoir 1eu autoriser l'exploit t' d 

a ion e couches 

133 

49 

101 

133 
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sises à p lus de 70 m ètres de profondeur, q uoique 
à moindre profonde ur que celle p révue a u cahier 
des charges. - A vis 4 février 1921 . . . 

t. X XV, 791 
Cah ier d es cha rges . - En fixant dans un 

cahier des charges la re devance proportionnelle 
en faveur des propriéta ires d e la surface , il 
importe de ne p as p erdre de vue , pour la déter
mination du produit net de la mine, l'a rrêté 

247 

142 

roya l du 20 m ars 1914. - Avis 1•r juin 1920 . 84 
t.. XXV, 482 

Cahier d e s ch a rges . - Le projet de cahier 
des charges à p résenter p'ar l' ingénieur e n chef
Directeur d' arrondissem ent doit répondre aux 
préoccupations dont s 'inspire l'article 11 d e la 
lo i du 5 juin 1911 . - Avis 7 septembre 1920 . 97 

t. XXV, 495 
Cahier d es charges . - V oir Ex tension . -

A vis 18 février 1921 . 150 
t. XXV, 799 

Carriè r e à cie l ou vert. - Danger pou r u n 
établ ' s semen t voisin . -- P o lice préventive.
La loi du 24 ma i 1898, e n autorisa nt le Gouver
nem ent à soum ettre l'exploitation de s carrières 
à ciel ouvert au régime relatif à la p o lice des 
établissem ents dan gereux , insalubres e t incom
modes, lui p ermet de prendre les m esures n éces
saires p our empêcher une carrière à ciel ouvert 
de m enacer d 'un désas tre les bâ timents d'une 
usine voisine. 

Un él rrê té royal devrai t comp lé ter celui du 
16 ja nvier 1899, a fin de d é term iner la na ture des 
mesures d e po lice à observer , e t l auto rité com -
pé tente pour interdire les travaux. Avis 
4 a oOt 1921 . 188 

t . XXV , 837 
Carriè re d e terre p lastique .- Danger pour 

la s urface . - Mesures d e police. - Lorsque 
l'exp loi ta t ion d ' un g isem e nt de terre p las ti que 



, 

' 

248 AN:"<AI ES DES ~111'ES OE RF.1.CIQUE 

est de nature à compromettre la sécurité d'une 
habitation, il y a lieu d' approuver l'arrêté de la 
Dépu tation pe'rmanente pre~crivant d es mesures 
de nature à prévenir le danger. - Avis 12 dé-
cembre 192 1 216 

t. XXV, 1146 
Carrière. - Mesures de police . R étro-

activité. - Un arrêté de police prescrivant , 
sous menace de pénalités, des mesures de sûreté 
à observer par un exploitant de carrièl-e, ne peut 
légalement contenir une disposition qui lui don
nerait effet rétroactif. - Avis 16 mai 19 19 . 

t. XXV, 425 
Certificats communaux. - Contradiction 

pa r constat d'huissier. - Les certificats des 
administrations communales font foi d e \' af fi
chage et de sa durée, nonobstant des constats 
c~ntraires dressés par des huissiers à la requête 
d un opposant : ces certificats sont le seul mode 
de preuve admis. Les consta ts ne rentrent pa·s 
dans la mission légalement imposée aux huis
siers; ils ne font pas foi des réponses actées ni 
des constatations faites. - Avis S novembre 1920 

. . · t . XXV, 764 
Certificats complementaires Vo' F 

lilés. - Avis 16 mars 1923 . 
· - 1r orma-

t . XXVI , 683 
Cession d e ~oncession. _ Absen d' . . . ce auto-

ris ation prealable . - R égularisat' Fa; ' . . 10n - u e ts d e 1 autor1 s a t10n . _ Le sen d , 
1 bl d 1• . s u mot (( prea-
a e » e arllcle 26 de la loi de 191 I )' t · · d · , est que au onsa tJon 01t être préalabl , l' , . 

d 1 . v· ' . e a execution e a cession . 1s-a-vis des tie . 
d l'E 1 rs comme vis à . e tat, es actes non autor ' , . - -vis 

ises sont 1ne · t 
aussi longtemps qu'ils n'o t xis ants 

· n pas reçu !' t · 
sahon royale . Mais rien n' ,, h au on-
. empec e de , 1 

n ser pour l'avenir une . regu a-
. . .. . , cession non t . , 
iusqu 1c1; 1 autorisation , . au onsee 

, , necessa1re l 
n aura d effet vis-à-vis de t' · pour ce a 

s iers comme v1's ' . -a-vis 

27 

125 

360 

... 
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de l'Etat qu'à partir de sa date. - Avis 26 sep-
tembre 1922 . 297 

t. XXVI , 203 
Cession de concession . - Dem ande d'auto-. 

ri sation unilatér ale. - Absence d ' indication 
des conditinn s . - Justification des facultés. 
-- 1. Une demande ~e cession doit ê tre sollicitée 
à la fois par le cédant et par le cessionna ire ; elle 
ne p eut être unilatérale. 

2. Elle doit énoncer les conditions e t moda
lités d e la cession. 

3 . Le ces~ionna irc doit justifi.cr de res facultés 
financières et techniques. -'- A vis 14 novembre 
192 1 

' . 

t. XXV, 1129 

Cession de c oncession . Demande en 
autorisation d e céder une concession à 
obtenir - N'est pas recevable hic et nunc la 
demande d 'êb·e autorisé à céder à la. société à 
créer la concession non encore obtenue . - 0v1s 
14-21 décembre 1923. 

t. XXVI , 747 

Cession de concession . - F acultés finan
cières et te chniques . - Si les demandeurs en 
autorisation d' acqué rir une concession n'ont pas 
justifié de · 1eurs capacités techniques e t de res
sources financières suffisantes pour fa ire face 
aux fra is e t charges de l exploita tion, il y a lieu 
d~ surseoir à l'autoï isation. - A vis 21 sep tem
bre 1921 . 

t. XXV, 839 

Cession de concession pa r couches .- F a is 
ceau in term édiaire. - Autorisation - Fixa
tion dl;l d élai pour passer acte . - 1. Uu<' 
d emande d e- cession à une socié té concession
na ire de couches situées dcms le mê me périmètre 
peut être a utorisée , a lors même que ]' existence 
d'un faisceau intermédiaire entre celui du cédant 

199 

424 

192 
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et celui du cessionnaire ne permet p as actue lle
ment d'établir une liaison entr~ les travaux .sou
ter rains des deux contractants. 

2 . Il convient de stipuler que )' autorisation 
deviendrait nulle si les sta tuts n'étaient p as 
modifiés en conséquence dans les trois mois de 
l'arrêté royal d 'autorisation . - A vis 24 décem
bre 1920 . 

t. XXV, 784 
Cession d e concession. F acultès fina·n-

cières. -· Travaux peu coûteux. . - Pour l'oc
troi d 'une autorisation de cession de conces
si on , on peut se conte nter de là justi fica tion d~ 
capitaux peu .importants si !'exploitation de la 
seule veine qui reste à déhouiller p eut se faire 
sans grands frais , partie par les travaux e.xistant 
partie en prolongeant une vallée. - A vis 12 dé~ 
cembre 192 1 

t. XXV, 1139 
Cession de c on cession - Prix - V èrifi-

cation d es facnltès )financières du ression-
n aire L !' · · d · - e eg1slateur e 19 11 a voulu pre ndre 
~ontre les cessions totales les mêmes ~récau
t1ons qu~ le législate ur de 18 10 l'lvll it prises contre 
le :: re;;s1ons p artielles . La iurisprudencc admet
té' i' q u'il sllffisoit que lopération ne mit pas 
r on•ra;re à lïn~érê t général. 

Le lé~slateur de 19 11 n 'a pa·s prescrit la mise 
en tuteile des cédants ou des cessionna ires e t 
on ne peut exiger d e!> fonctionna ires une étude 
de l'équité du prix de toute cession. 

L'Administration doit é tudier les conditions 
de la cession au point de vue économ1"qu · , . e, mais 
cette etude qui a essentiellerqent p our but \ 
d'assurer l'exploitation fructueuse et par là de 
protéger I' épargrie publique, pourra dans cer-
tains .cas ê~re très sommaire; au contraire dans 
certaines CJTconstances e t notamm t d l . en ans e 
cas d apport d'une minf' en socié Lé elle devra 

135 

209 
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a ller jusqu'à l'appréciation d e la valeur réelle de 
la mine et du juste prix de la cession . Avis 
9 avril-2 mai 1 g23 

. t. XXVI , 703 

Cession de concession. Propriétaires 
n ombreux e t dispersès - Inadmissibilité 
d'un port- for't. - Les céda nts d 'une conées
sion doivent, p·our obtenir l'a utorisation. é tablir 
complètem ent leur propriété. L'adhésion à la 
ce~sion de tous les propriétaires doit ê tre cons
tatée. La circonstance que ces propriétaires 
son t nombreux et dispersés ne suffit pas à justi
fier l'intervention pour eux d'un porte-fort. -
Avis 26 septem bre 1922 

t . XXVI , 208 

· Cession d e concession. - R ètrocession par 
un cessionnaire n on auto risè Non rece
vabilité de sa demande. - Celui qui n'a pas 
é té autorisé à acquérir une concession, ne p eut 
ê tre autorisé à la tran~férer. Les deux autori
sations ne peuvent ê tre données par un m êm e 
acte . - Avis 12 décembre 192 1 

t. XXV, 1141 

Cess ion e t r èunion rie c on cession . 
Enga gement. - Con dition illègal e - Lors
q u ' un concessionnaire d emande autorisa tion 
d ' acqu érir une concession v01sme pour la 
joindre à la sienne en une seule exploitation, 
l' engagement qu'il prend de commencer avant 
cinq ans des travaux de reconnaissance et de 
mise à fruit n 'a qu'une valeur morale et n e peut 
être une condition de l'autorisation à accorder. 
- Avis 12 j~nvier 1923 . 

t. XXVI , 248 

Cession non autorisèe . - NulHtè. - L'ap
port d 'une concession fait à une socié té par une 
p ersonne qui a urait acq uis la dite concession 
san s autorisation est nul. lancien propriétaire 
est seul qualifié pour faire r ap p ort avec r auto
risation du Gouvernem ent. - Avis ] •r juin 1920 

t. XXV, 477 
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Cession. Titre égaré . - Si l'un des 
cédants ne peut produire ]'acte ancien qui jus
tifie ~ans la personne de son auteur la propriété 
(partielle) ,de ~a mine, les_ faits de la cause peu
v.:~t ~upp~eer a la perte du d it acte , notamment 
s 1 s etabhssent la prescription trentenaire qui 
est un. des modes d 'acquisition de la proprié té. • 
- Avis 12 octobre 1923. 

. t. XXVI , 724 
Cession de concession encore à obte . V . D mr. 

01r isparilion de pièces. _ Avis 14-21 dé-
cembre 1923 

t. XXVI 747 
Chemins communaux. - Redevance . - ' 

Recou-vrement. - 1. La redevance est due aux 
communes à raison de la propriéte' de h . · f . s c emms 
qui ont. partie de leur doma ine privé. Il est d ou-
teux qu elle le soit pour les chem1·ns du d . 

hl
. omame 

pu IC. 

2 . Les c~mmunes propriéta ires d oivent s, adres
sl er aux .tribunaux, si elles veulent faire valoir 
eur droit aux redevance 1 . · f ., s que e concession-

naire re use de payer - A . 21 d' b · vis ecem re l 923 
t. XXVI, 761 

Chemin de fer aérien V · T ' · 0 · - ou ransport 
aerren et ccupation - A . 30 · vis novembre 1922 

t . XXVI , 229 
Chemins . susceptibles d'occupation ou 

non. - Voir Occupation A . 3 . ·11 1920 ' - Vl S JUI et 

t. XXV 485 
Avis 27 septembre 1920 ' 

. t. XXV 503 
Chemms traversés par transp· o1·t aér ' 

V · V · d · en. -
o1r Ote e communicalion. Avis 12 d ' 

cembre 191 9 e-

. t . XXV, 455 
A vis 4 février l 92 l 

t. XXV, 793 
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Circonstances empêch ant la reprise d es 
travaux. - Voir Déchéance. - Avis 6 mars 

253 

1922 243 
t. XXV, 1173 

Avis 24 avril 1922 257 
t. XXV, 1187 

Comblement opéré d'office. - Voir Puits. 
- Avis 11 mars 192 1 

t . XXV, 802 

Comptabilité de concessions réunies. 
Voir Fusion. - Avis 20 juillet 1921 . 184 

t . XXV, 833 

Concessionnaire inactif demandeur en 
concession . - Voir Extension. - A vis 20 fé-
vrier 1922 

t. XXV, 1161 

Concessions suècessives de métaux diffé-
1·ents dans le même périmètre. - Fus!on 
des co~cessions . - Lorsque des arrêtés suc
cessifs de concession au même propriétaire de 
métaux différents gisants dans le mê me péri
mètre ne disposent pas à titre d'extension, la 
fusion ne se suppose pas et il n'est pas inutile 
de l'autoriser expressément, même si les actes 
de concessions successifs n'ont pas ordonné . . 
l'établissement d ' espontes. - Avis 29 aoOt 1923 

t. XXVI, 71 9 

Conditions arbitrairës . - Voir Cession e t 
réunion . - Avis 12 janvier 1923 . 

t . XXVI , 248 
Voir Opposition . - Avis 29 mai 1922 

t. XXV, 1193 

Conditions de cession. - Voir Cession . -

Avis 14 novembre 1921 . 
t . XXV, 1129 

Condition illégale mise à autorisation de 
cession. Voir Cession . - Avis 12 Janvier 

1923 
t. XXVJ, 248 

396 

342 

263 

199 

342 
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Consta.ts d'huissier . - Voir Certificats com
munaux. - Avis 5 novembre 1920 . 

Voir P réfé rence. - Avis 5 novembre 1920 
t. XXV, 764 

Contiguité latérale du g isem e nt. Voir 
Extension. - Avis 23 octobre 1922 . 

t. XXVI, 214 

Coordination des lois mmieres Avis 
18 juille t 1919 (est devenu le texte de \'a rrêté 
royal du 15 septembre 191') qui a paru au 
cc Moniteur » du 3 mars 1920) . 

Coupes. - Visa de l'ingénieur des Mines. 
- Bien que la loi n'exige la vérifica tion par 
l'ingénieur -des Mines que du plan joint à la 
demande, celle des coupes est indispensabl e 
dans 11nstruction d'une dema nde d' extension à 
une concession par co1.,1ches. Toutefois, il suffit 
que l'ingénieur en chef-Directeur joigne une 
coupe à son rapport , pour suppléer à la lacune. 
- Avis 4 avril 1921 . 

t. XXV, 80-1 

Déchéance "d e concession Concessi o n- 1 
naire décédé ap1·ès la so mmation. - Non 
n écessité d e la r e nouveler . - 1. La procé
dure administraive poursuivie contre un conces
sionnaire qui décède avant d 'avoir é té assigné, 
ne d oit pas ê tre renouvelée contre les hé ritiers 
de celui-ci. 

2. Si 1e concessionnaire décédé avait déclaré 
St> désister de la concession, cette déclara tion 
lie ses héritiers. - Avis 12 janvier 1923 . 

t . XXVI, 671 
Déchéance. -- Assig n ation . - Société con

cassionnaire n 'ayant p lus ni représentant ni 
siège connu . - Droit du m inistre d 'ex iger 
la poursuite . - 1 . Tous les actes de procédure 
jusques et y compris les actes d' exécution d'un 

11 5 
115 

308 

156 

348 

1 
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jugement par défaut contre une socié té anonyme 
n'ayant plus ni représentant n i siège connu, 
mais qui en droit continue d'exister pour sa 
liquidation, peuvent être valablement signifiés 
à son d ernier siège social connu, en remetta nt, 
le cas échéant, les exploits au bourgmestre de
l' endroit. 

2. L' exploit à une société anonyme ne doit 
pas indiquer le nom d 'une personn e physique , 
administrateur ou liquidateur. La société a 
comme telle la personnalité juridique . 

3 . Après avis favorable du Conseil des Mines, 
le Ministre de l'lndustrie et du Travail est en 
droit d ·exiger que le Parquet fasse la poursuite 
en déchéance , sauf au Procureur d u Roi à s' ex
primer à l'a udience en toute indépendance. -
Avis 20 juillet 192 1 

t. XXV, 829 

Dé cheance . - Circonstances majeures. -
R efus de travaille r p o ur l' occupant . . -
Manque d e r essources pour r eprendre les 
travaux. - 1 . Il appartient au Conseil de tenir 
compte de tous les é lé me nts pour apprécie r ies 
causes majeures invoquées par les concession
naires pour justifier leur inaction. 

2. Il serait inique dé faire grief à un· conces
s ionnaire, de n' avoir pas les ressources néces
saires pour reprend re immédiatement les travaux 
cl' exploitation quand cette situa tion résulte de 
ce qu'il s 'est opposé aux exigences de l'e nnemi. 

- Avis 24 avril 1922 . 
t . XXV, 1187 

180 

257 

D échéance. - Dé lai. - Il est d e sage admi
nistration d'accorder le déla i sollicité par un 
concessionnaire dans le but de remettre la con-

. 1 · · A v1"s l? 1'anvier 1923 346 cess ion en exp 01tat1on .- ~ 

t. XXVI, 252 

.. 
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Déchéance. - Délai de. commencement 
des travaux. - Force m aj eure. - Des cir
constances de force majeure résulta nt de l'état 
de guerre et survenues avant l'expiration d u délai 
de cinq ans à par.tir de la promulgation de la ioi, 
peuvent justifier l'octroi d'un délai pour la mise 
en activité de la mine . - Avis 6 mars 1922 . 241 

t. XXV, 1171 

Déchéance . - Délai . de six mois non 
expiré à la d a te du r apport. - Si un délai 
de six mois ne s'est pas écoulé entre la somma
tion de reprendre les travaux e t le rapport admi
nistratif constatant qu'ils n'ont pas été repris, il 
y a lieu à nouveau rapport avant que puisse 
être émis l'avis favorable à la poursuite en 
déchéance. - Avis 24 juin 1921 . 173 

t. XXV, 822 
Déchéance. · - Délai. - Pourparlers de 

cession. - La circonsta nce que !e concession
naire menacé d e déchéance est en pourparlers 
avec une puissante société qui consent à e ffec
tuer des travaux de reconnaissance justifie 
l'octroi d'un délai et la remise de la poursuite 
en déchéance. - Avis 6 mars 1922 . 244 

t. XXV, 1174 

Déchéan ce. - Expiration du d élai de 
six mois après l a sommation. - Dèmande 
'de sursis. - Compagnie Inte r communale d es 
Eaux concessionnaire. - Il éche t d'accorder 
sursis à la Compagnie intercommunale des Eaux 
qui, après l'expiration d'un délai de six mois à 
partir de la sommation préalable à la poursuite 
en déchéance, ~ exposé que la mine é tait inon
dée, que les eaux de la galerie d'arène é ta ient 
nécessaires pour a limenter sa distribution, mais 
qu'en mai 1922, elle pourra s'en passer. e t com
mercera aussitôt les travaux prépara toires à la 
remise en exploitation de la mine. - Avis 

6 mars 1922 246 
t. XXV, 1176 

, 
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Dé ch éan ce . Exploit de s omma tion 
R ature. - L 'absence d'approbati~n d'une· cor
rection de date ou d e prénoms, n'invalide pas 
J' exploit, s ï l est ·établi en fait que la correction 
répond à lâ réalité et que l'intéressé a é té tou-

257 

ché . - Avis 16 mars 1923 . 357 
t . XXVI, 680 

Déchéance . - Inactivité d 'exploitation. -
Arrêté du 26 octobre 1914. - Inap ,>lica
bilitè à la poursuite en déchéance. -
L'arrê té royal du 26 octobre 19 14 suspendant 
pendant la durée de la guerre les dé la is de pres
cription e t de péremption, suspend seulement 
les délai.s pendant lesquels certains actes de pro
cédure doivent être accomplis, e t n 'arrête pas le 
cours du dé lai d e cinq ans dans lequel la· loi du 
S juin 191 1 veut que les travamcd'exploita tion 
soient commencés. - Avis 10 avril 1922 . 254 

t . XXV, 1184 

Déchéan ce . - Jugement rendu par d éfaut . 
- L'exécution d'un jugement (de déchéance ) 
prononcé par défaut est nécessaire pour rendre 
ce jugement dé finitif. A ce point de vue, l' exé
cution est suffisante lorsqu'il y a eu sais ie-exé
cution, vente de meubles, saisie-arrêt, saisie des 
immeubles, payement des frais, ou s'i l y a ~u 
un acte d 'exécution même partie lle dont le 
défendeur a dû avoir conna issance. Un procès
verbal d e carence ne suffit pas, s 'il n' est pas 
prouvé que le défendeur en a eu connaissance. 
- Avis 24 juin 192 1 . .. 174 

t. XXV. 823 

Déchéan ce. - Non r eprise des trava •. x. 
- Circon stances m ajeures. - La crise méta l
lurgique et l'é lévation des salaires ne jus tifient 
pas la non reprise des travaux d'exploitation, 
s'il s ' agit d'une concession restée inexploitée 
depuis 1859. - Avis 6 mars 1922 243 

t. XXV, 1173 

~L. .......... ;......;..~------------------------...... 
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Déchéance.- Sommation. - Propriétaires 
multiples en partie inconnus . - Dans le cas 
où · la liste des propriét~ires actueh d ' une conT 
cession n 'a pu être établie que d 'après des ind·i
cations de particuliers dont l'exactitude n ·a pu 
être contrôlée par des renseignements officiel ~ . 

la sommation doit être signifiée aux -:lerniers 
propriét~ires connus et pour autant que de 
besoin aux propriétaires dont la liste a été établie 
d'après les indications non officielles. Avis 
9 avril 1923 . 

t. XXVI, 695 
Déchéance. - Sursis. - Il y a lieu de sur

seoir àla déchéance et de faciliter au conces
sionnaire la cession de sa propriété , si le sursis 
ne peut nuire à l'intérêt public , à raison notam
ment du p eu 4' import~nce de la concession en 
question. - Avis 30 novembre 1922 . 

t. XXVI, 225 
Déc~é~nce . -Travaux allégués . - Simple 

négoc1~t1on . - Après un avis du Conseil con
cluant a ce que le concessionnaire menacé de 
dé7héan~e ~récise la nature des travaux qu'il 
allegue, il n Y a point lieu à sursis a u cas o'ù 
l'~dminis~ation constate que les travaux a llé 
gues consistent non en recherches ou reconnais-
sances dans la mine mais en de ' · · . • s negociations 
en vue de cession et en des études _ A · 30 vembre 1922 vis no-

t. XXVI 227 
Déchéan ce . Procédure pré t ·é ' 

V . Ad' d ma UI e. 
o1r JU ication de concessio Av1's 

3 avril l 922 . ns. 

Dé h é t . X XV, 1180 
c ance . - Voir Att 'b t ' d 

sion d ri u ion e conces-
ans partage successoral A . 

1922 · - Vis 10 avril 

V oir Sommation et A . d' vrs w ers 
t. X XV, 1184 

372 

319 

321 

250 

254 
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Déclaration d'utilité publique. - Trans
port aérie n . - L e p assa ge d 'un tra nsport aé rien 
au dessus d 'un chemin communa l n'est permis, 
en cas d 'opposition de !'A dministra tion com
munale , que moyenna nt déclara tion d'utiiité 
publique . Les chemins communa ux ne sont p as 
assujettis au droit d' occupa tion . 

Imposer à !'exploita nt lobligation de suppri
mer le transport, si pour un motif quelconque 
l'Administration communa le juge cette suppres
sion nécessaire, p erme ttra it à celle-ci de priver 
l'exploitant du bé né fice de la .déclara tion d'uti
lité publique. 

Lui imposer la condition de so lliciter le dépla 
cement du che min public est inutile ; il suffit de 
s tip uler qu'il ne s'y opp osera pas. - Avis 
13 juin 1923 . 

t . XXVI, 710 

Déclaration d'utilité publique. V oir 
Voies d e communication . - Avis 4 février 192 1 

t. X XV, 793 
D élai de reprise des travaux. - V oir 

Déchéance . - Avis divers . 

D élégation de resp onsabilité - Voir Police. 
Avis 16 ma i 1919 . 

t . XXV. 422 

Délimitation - Désa ccord entre l 'arrêt é 
de concession et le pla n. - 1 . Une demande 
en a utorisation de tra nsfert de concession ne met 
pas en question la délimitation . Les limites exté 
rieures des concessions réunies res tent ce 
qu'elles étaient. li n 'y a p as nécessité de les 
reproduire dans l'arrêté d 'autorisa tion . 

2. S'il y a discorda nce entre la délimita tion 
libellé e dan s l'arrêté royal de concession e t le 
p lan au dossier,. de mê me qu' enh·e ce plan et 
l'arrê té qui, en a utorisant la cession d e la dite 
concession, a cru devoir en reproduire la déli-

259 

387 

144 

24 
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, . 
mitation, cette discordance soulève une question 
de propriété qui ne peut être tranchée ad~i
nistrativemenl sans l'adhésion des intéressés. -
Avis 20 février 1 ~22 . 

t. XXV, 1157 

Délimit·· tion - Voir Fusion. - A vis 20 juil-
let 1921 

t . XXV, 833 

Demande co l ectiv e. - V oir Extension. -

227 

184 

A vis 5 novembre 1923 405 

t. XXVI , 728 
Demande de cession d 'un e concession 

à obtenir. - Voir Disparition de pièces. -
Avis 14-21 décembre 1923 . 424 

t . XXVI, 74ï 
Demande en concession . Déte1mina-

tion du gisement. - Appréciati n de l'ex 
ploitabilité . - Opposition. - Inventeur. -

1. Il est de jurisprudence que pour accorder 
une concession, il ne suffit pas que la présence 
d'une substance concessible soit constatée; il 
faut de p lus que le gisement et l'a llure de ses 
couches soient tellement reconnus qu ï l y ait si 
pas certitude, a u moins présomption d'une 
exploitation régulière et profitable . 

2. Il appartient à !'Administration d 'a ré-
. . 1 . d' PP 

c1er s1 es gisements ecouverts sont uti lement 
exl?loitables. -

3 . Le titre d' inventeur ne revient " I . . d' qua ceu1 
qui a ecouvert outre r existence de 1 b 'hl . a su stance 
concess1 e, ·sa disposition en am h . as, couc es ou 
filons, et qw a prouvé la possib'l't' d' I . · ·i . 1 1 e une exp 01_ 
ta tion utJ e. - Avis 19 novembre 1920. 

Demande en concession 1 s t ' 
. · - n er ion dans 

les Journaux - J ournaux bebd . 
L d . . oinada1res _, 

es eux msert10ns au « Monit . d 
. ]' d h , . eu1 » et ans un 
iourna e c acune des localit ' d' . , 

. es es1gnees dans 

t. XXV., 774 
125 

.' 

·j 
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le § 1 de l article 26 des lois coordonnées doivent 
avoir lieu à . trente jours dïn terva lle pendant la 
duré~ d P- J' a ffichage, mus peine de nullité de 
!"instruction. 

La nullité est en~ourue même si le journal 
ciam lequ ~ l uqe in~ertion ta rdive , c 'est-à-dire 
<près -:es:atÏon cle .l'a ffichage , a été fa ite e:st 
un hebdomada ire. - Avis 24 avril 1922 . 259 

t. XXV, 1189 

Dema nde de concurr en ce - Voir R éN- · 
rence. - Avis 23 février 1923 . 349 

t . XXVI. 672 
D emande en ex.tension. - Concession inac

tive. - Impossibité d 'y établir un siége. -
Certitude de mise à fruit . - P a s lieu à 
conce~si_on d.istincte - Si génén.1lement ·toute 
extension doit être refusée à une concession 
inactive, cette règle non inscrite dans la loi peut 
céder dans descas e"xceptionnels, notamment si 
l'extension est nécessaire pour pouvoir exploiter 
b concession. , 
. Il n(: convient pas d 'ériger en concession dis- · 

d incte un territoire demandé en extension, 
lorsque les travaux maintenant fa its e t l'intérêt 
de l'impétrante dé montrent qu' elle mettra immé
dia tement ce ·territoire à fruit. - Avis 20 février 
1922 . . 231 

t . XXV, 1161 
Demande en extP.ns ion - Voir Préférence. 

- Avis 30 mars 1920 . 61 

t. XXV, 459 
Dénomination de concession s fusionnées. 

- V oir F usion. - Avis 20 juillet 192 1 . 184 

t. XXV, 833 
Dé p endances s uperficielles,- Soustracti on 

au régime des Etablissements dang ereux, 
insalubres, incommodes - II y a lieu d'ap
prouver J' arrêté royal qui : 

1° étend le droit dïnte rvention de l'lngénieur 
des mines vis-à-vis des installations superficielles 
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de nature à compromettre la sûreté, la salubrité 
e! la commodité publiques; 

2° soustrait au régime des é tablissements dan
gereux, insalubres et incommodes, les dépen
dances même non immédiates de la mine , 
qu'elles se trouvent ou non dans le périmètre de 
la concession; 

3° soumet les exploitants à l autorité provin
ciale pour l'installation ou la modification de 
toute dépendance importante. Il convient toute
fois de réserver aux exploitants recours au Mini~ 
tre contre les déci§ions de 1' autorité provins:iale. 
Et il importera d'appliquer avec prudence et 
modération la disposition autorisant des mesures 
préventives dans l'intérê t de la commodité 
publique. - Avis 30 novembre 1923 . 

Disparition de pièces d'instruction égar ées 
p endant la guerre. - Il n'est pas nécessaire de 
recommencer l'instruction d'une demande de 
concession dont le do;sier égaré pendant ) 'occu
pation ennemie n'a pu être entièrement recons
titué, s'il est constant que le Conseil , après dépôt 
du rapport à son Greffe, n'avait ajourné l'affaire 
que pour permettre au demandeur de fournir des 
renseignements sur sa situa tion fin ancière. -
Avis 14-2 1 décembre 1923 . 

Dist ance d es bâtiments - Voir Occupa
tion. - Avis 24 octobre 192 1 

Eboulement . - Voir Police. - Avis 22 sep -
tembre 1919 . . . . . . 

416 

t . XXVI, 739 

424 
t. XXVI, 747 

197 

t. XXV, 1127 , 

49 
t. XXV, 447 

. Ech~nge de territoire . _ Voir R ecli'fication 
de limites. - Avis 5 novembre 1923 . 

41 3 
t . XXVI, 736 
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Engagement d e ne pas demander de con
cession . - V a leur r e lative. - Si un engage
ment par lequel une société minière se serait 
interdit de rien demander à 1 ·ave nir au Nord de 
ses limites actuelles ne peut en droit vinculer le 
pouvoir concédant, il pourrait constituer éven
tuellement un élément de fajt dans l appréciation 
du litige, et il est désirable qu'il soit produit e t 
examiné dans l'instruction. - Avis 4 avril 1921. · 

t . XXV, 804 

Engagement du cessionnaire. - Voir Ces
sion. - Avis 12 ja nvier 1923 . 

t . XXVI, 248 

Entrepreneurs de t rava ux. - Voir Police. 
- Avis 16 mai 19~9 . 

Erreur . - Désaccord 
c ession avec le plan. 
- Avis 20 février 1922 . 

t. XXV, 422 

de l'arrêté de con
- Voir Délimitation. 

t . XXV, 1157 

Erreur matérielle d an s un arrêté royal. -
Voir Arrêté royal. - A vis 24 décembre 1920. . 

. t . XXV, 788 . 

E s pontes 
avril 1920 

Voir R echerches . - Avis 16 

t . XXV, 474 
Avis 10 decembre fQ20 . 

t. XXV, 779 

Etablissem ent dangereux - V oir D ép e n
dances superficielles. - Avis 30 novembre 1923 

t. XX VI , 739 

Etablissements dange r eux. insalubres. in
commodes. - Voir T erril hors du p érimè t.re . -
Avis 9 avril-2 mai 1923 . 

t. XXVI, 697 

• 
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Etendu e de:; concessions - Le Gouver
nement jouit du pouvoir discré~ionnaire de fixer, 
de l' avis du Conseil des Mines, l'étendue des 

.. 

concessions qu 'il accorde. - Avis 30 inars 1920 64 
t. XXV, 462 

Excl.!se d'inactivité. - Voir Déchéance. -
Avis 6 mars 1922 24 1 

t. x~v. 1171 
Avis 6 mars 1922 243 

t. XXV, 1173 
Avi5 6 ma rs . 1922 244 

t. XXV, 1174 
Avis 6 mars 1922 246 

t. XXV , 1176 · 
Avis 24 avril 1922 . 257 

Avis '30 novembre ICJ22 
. t. XXV , 1187 

3 19-3ï l 
t. X XVI , 225-227 

Exploit d e sommation - Voir Déchéance. 
- A vis 16 mars 1923 

Voir aussi Som m ation. 

t . XXVI, 680 · 
Exploitat ion à forfait . Responsabilité ' 

du concessionnaire - L 'enh·etien et la répa
ra tion des murs de soutènement des terri ls édi
fiés par un exploitant à forfa it engage la respon
sab ilité du concessionna ire remetteur à forfait et 
de ses successeurs. Il importera it peu c:uc l ex
r- l oi ~ant à forfait n' <\it é té qu 'occu~ant du 
terrain. - Avis 2 1 décembre 192'3 . . 

t. XXVI, 753 
Expl oitation illicite . R épressi _ 

L. ,. , d on . 
arrete u 3 1 juille t 1824 des Etats d' , d 

1 . , l eputes e 
- •egc et ceux r u 22 décembr~ 1830 ~ l 

8 
.. 

l n3? . - e _ c u , Jllln 
0 - sont <" ncore en v 1aueur Tou~ f . . . "' · .r ois, on ne 

pourrait plu~ :> pp hquer l' ar:iclc 1 .. ,. J 
1
• ,. , 

d 3 1 · ·11 1 · r e a rrete u JU I et 824, ni l'a rticle pre . d ]' , 
d 24 m1er e arrê té 

u novembre 1830 ma is ·1 . 
' 1 appartient aux 
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députations permanentes de les renouveler au 
besoin. 

C'est le devoir de l'au torité de réprime r et de 
prévenir les infractions. Les officiers d es mines 
ont le droit de requérir le p lus large concours 
des aùtorités locales e t de lems agents, notam
ment celui des polices locales et de la gendar
merie". Les députations permanentçs ont le droit 
d e déléguer les offi cie rs des mines comme com
missaires spécia ux à l' effet de suppléer les auto
rités communales négligentes. - Avis 7 mars 
19 19 

t . XXV, 417 

Exten sion. - Cahier des char ges. - Arti
c le 11 de l a l o i d u 5 juin 1911. - Lorsque 
une extension de concession est accordée, il y a 
lieu , tout en la soumettan t a u cahier des cha rges 
de la concession primitive, de stipuler que celui
ci sera . pour I' exl ension, complété comme le 
permet ]'article 11 d e la loi du 5 juin 19 11 . -
Avis 18 février 192 1 . 

t . XXV, 799 

Exten sion d g concession par couch es. -
Coutig uit9 l atè rale N on- conti g uité verticale . 
- Il faut admettre lextension , dans un même 
territoire, d'une veine à d'a utres veines non 
encore concédées. 

L 'objection de non-contiguïté des veines dans 
le sens vertical est énervée si l opposant, pré
tendu concessionna ire des couches intermé
diaires, n'y a point fa it de trnvaux. surtout sï' le 
territoire souterrain demandé en extension est 
contigu latéralement aux parties d e la conces
sion du de mandem qui sont de fond en comble . 

265 

19 

150 

- Avis 23 octobre 1922 308 

t. XXVI , 2 1 ~ 

- . . -.... . . . . 
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Extension et rectification de limite . -
Demande collective . - Demande d'exten
sion dans deux provinces. - Extension 
s ous une · rivière - 1 . Lorsque le lit non 
concédé d'une rivière très sinueuse sépare les 
limites de deux concessions, une demande col
lective des deux concessionnaires en vue de 
rectifier les dites limites par voie d'échange de 
territoires et d'extensions sous le lit de la rivière 
peut être reçue. 

2 . Lorsque l'ensemble des extensions deman
dées paraît aussi étendu dans une province que 
dans l' autre, les demai:ideurs ont pu valable
ment adresser leur demande en double original. 
un à chacune des deux Députa tions p erma
n entes, e t l'une d'elles a pu assumer d 'ordonner 
les formalités de publicité dans les deux pro
vinces. Si cette Députation permanente a dû 
ordonner le re nouvellement de ces formalités 
après que !'Ingénieur en chef-Directeur dans 
lautre province et la Députation permanente 
de celle-ci avaient conclu au fond, e t si au cours 
du nouvel affichage dans les deux provinces, il 
nt- s'est produit ni opposition nouvelle, ni dépôt 
de mémoire ou document , un rapport et un avis 
~ ur la nouvelle instruction e t sur le fond par 
\'Ingénieur en chef-Directeur et la Députation 
permanente de la province d ' où é mane l'arrêté 
ordonnant le reno_uvellem ent de la publicité , 
peuvent suffire. 

3 L'extension demandée sous une rivière 
peut être accordée lorsque les couches s ·y pro
longent e t que l'exploitation ne doit pas nuire 
aux ouvrages d'art, n i au régime de la rivière. 
-- Avis 5 novembre 1923 

., 

t . XXVI, 728 
F acultés financières. La iusLificatio d 

f 1 , fi " n es 
acu tes nanc1eres p eut résulter de ) ' 

. engage-
ment pns par des tiers inso lvables de constituer 

1 • 
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avec ·le demandeur une . société à laquelle ils 
s'obligent d'apporter des capitaux que le Conse.il 
estime suffisants comme première mise . - Avis 
14-21 décembre 1923 

t. XXVI, 747 

Facultés financières . - Voir Cession. -

A vis 12 décembre 1921 . 
t. XXV, /'/ 39 

F acu ltés financières . Voir Cession. -

Avis 21 sep ete mbre 192 1 . 
t. XXV, 839 

F acultés techniques. - La présence d'ingé
nieurs dans le Censeil d'Administration et la 
liste des actionnaires d'une société a pu suffire à 
justifier des facultés techniques de celle-ci. -
1-\ vis l"r juin 1920 . 

t. XXV, 477 

Facultés techniques et financières. - Voir 
Cession . - Avis 21 septe mbre 192 1 

t . XXV, 839 

Faisceau intermédiaire . - Voir Cession . 

-- Avis 24' décembre 1920 . 
t. XXV, 784 

V · A v·s èJ Conseil .-Fait nouveau . - oir r u 

Avis 20 février 1922 . 
t . XXV, 1161 

Forfait.- Voir Exploitation à forfait . - Av1s 

21 décembre 1923 
t . XXVI , 753 

Formalités selon la loi de 1810. ~ I.e;< 

demandes introduites avant la promulgation d~ 
1 1 . d 1911 restent soumises pour la conti-a 01 e . 

1
. , . 

. d 1•• ti·uction aux forma 1tes prescrites nuahon e ms 
l l . d 1810 -Avis 23 févri er 1923. 

par a 
01 

e . t . XXVI, 672 

_. . ·~ 
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192 

79 

192 

135 
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F ormalités selon la l oi de 1810. - P ubli

cation . - Ce rtificat complémenta ire . - lnse r · 
tions d ':l.nS le s j o urna ux. - 1. La nullité de 
l'instruction ne saurai t résulter d 'une omission 
dans l'arrê té de la Dép utation permanente 
ordonnant les affiches et insertions, si, en fait , 
la formalité a été acomplie . 

Le silence ou l' erreur d 'un certifica t d ' accom
pliFsem ent des forma lités p euvent être réparés 
par une décla ration subséquente de l' adminis
tra !ion communale aute ur du certifica t. 

2 . Sous l emp ire de la loi de 1810, les inser
tions da ns les journaux deva ient se faire non pas 
partou t où des a ffiches doivent ê tre apposées , 
rrais dans au moins un journal de chaque pro
vince sous laquelle s'étend le territoire demandé 
e~ de celle où le demandeur f'~t domic ilié . 

Le tex~e lé gal n'emporte p as nécessaireme nt 
l'exigence cl 'insertions da ns plusieurs journ a ux ,. 
d 'un même départe ment. fi ap part ien t a u Con-
s~ il cl ' a pprécier en fa it s i la p ubl icité est· suffi
sante , p ourvu que l'insertion ait e u lieu a u 
rr>o ins une fo is chacun des quatre mois d · a ffi
r·ha <re e t c ~ dans ch<'cune de <; p rovinces SO llS 

le o-que' les r e c-l~vf' l oppe If" tPrritoire demandé e n 
r oncession. - -· Avis 16 mars 1923 . 

t. XXVI , 683 
F orm al itès d e pub li ci tè Vè r ification 

V oir Avis 
1920 . 

ap 1·èn un av ic in terlocut o ire 
interlocutoire . -- Avis S novembre 

F ..1r m e d 'o pp osi t io 
Avis 16 mars 1923 

t. XXV, 764 
Voir O pposition . 

F usio n . 
1923 

t. XXV! , 683 
Voir Cession .. - Avis 12 ja nvier 

. t . X X V! 248 
Voir Concessio ns successives de m éta d'ff ' ' . ux r e-

rcnts . - Avis 29 a oût 1923 ' 

3EO 

115 

360 

342 

396 
t. x x i:1, 719 ' 
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JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

Fusion de concess ion s . - M aintien e n 
a ct ivité certa in. - Produc tion p lus impor
tante . - li y a lieu d'a u toriser la fusion d e de ux 
~oncessions, si les c irconsta nces démontrent 
que la dem ande ne tend pa~ à pouvoir . cesser 
imp unément l'exploita tion d ' une des conces
sions; mais qu ' a u contra ire , la ré union perme t 
d' arriver à une produc tion plus importa nte . -
A vis 21 sep tembre 192 1 

t. XXV, 844 

F us ion de c oncessions. - Rupt ure d'es
pont E-.s d éj a a utorisèe . - Intérêt de l a 
fus ion . Dënominatiou des c o n cessio n s 
r éu n ie s . Dèl im ita•ion - En cas d 'une 
de ma nde d e fusion de quatre concessions , la 
réunion de deux de ces concessions p eut ê tre 
a ccordée sans que )'autorisa tion p réjuge d u 
sor t futur du surpius de la demande. Même 
après qu ·une a utorisa tion de rupture des 
espontes a donné a u propriétaire de de ux con

. cessions contiguës tous les a vantages techniques 
de la fusion , ce lle-ci reste intéressante à obteni r 
pour éviter l'obliga tion de te nir une compta bi
lité séparée pour cha que concession . 

S'il convient en général d e rappeler les noms 
des diverses concessions fusionnées, il semble 
sup erflu de le fa ire pour une concession p eu 
importa n te qui n 'a jamais fait l'obje t d'une 

exploitation d istincte. 
L'arrê té à inte rvenir ne doit pas conte nir un 

n ouveau libellé d e délim itation, les lim ites an té
rieures subsista n t sauf celles entre l!!s conces
sions réunies. - Avis 20 juille t 1921 . 

t . XXV, 833 

Fusion de conc ess ions . - Rupt ure d ·es-
pon te V oir R echerches. - Avis 10 décem-

bre 1920 
t. XXV, 779 

2(\9 

195 

184 

131 
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Fusion de concessions . - Voir Fusion de 
sociétés. - Avis 16 avril 1920 

t. XXV, 471 
Voir Réunion. - Avis 23 octobre 1922 . 

t. XXVI, 210 
Fusion. · - Demande indirecte. - L égis

lation-fiscale. - Inconvénient de la sépara
tion "des concessions. - Une demande d 'au
torisation de fusionner des concessions, quoique 
non explicitement formulée, peut, selon les cir
constances, être considérée comme comprise 
dans une demande en autorisation de cession 
et d 'acquisition de concession. Da ns J' état actuel 
de la législation . fiscale, il n'y a urait plus intérêt 
mais inconvénient à tenir séparées des conces
sions exploitées par un même siége. - Avis 
20 février 1922 . · 

t. XXV, 1157 
Fusion de sociétés. - R éunion et fusion 

de concessions. - La fusion de deux sociétés 
est soumise à l'autorisation du Gouvernement, 
si elle comporte transfert ou cession de la pro
priété d'une concession minière. 

La réunion de deux concessions entre les 
mains d'un même propriétaire n'emporte pas la 
fusion de ces deux concessions. 

La fusion est sujette à autorisation comme 
dérogation au cahier des charges prescrivant le 
maintien d'espontes. - Avis 16 avril 1920 . 

t.XXV,471 
Fusion de sociétés. Voir R é union. -

A vis 22 septembre 1919 

Hebdomadaire . - Voir Insertions. 
24 avril 1922 

t. XXV, 446 
Avis 

t. XXV, 11 89 
Héritier de concessionuaire inactif. - Voir 

Déchéance. - Avis 12 janvier 1923 

t. XXVI, 67 1 

TJ 
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JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MJNES 

Indemnités pour travau x de recherches.
Incompétence du gouvernement. - Le Gou
vernement est incompétent pour accueillir la 
dem ande par laquel1e un demandeur en concur
rence évincé p rétend à une indemnité de la part 
du concessionnaire, pour frais occasionnés par 
ses travaux de recherches. 

Le Gouvernement n'est compétent que pour 
fixer dans )' acte de concession 1 'indemnité à 
payer par . le concessionna ire à l'inventeur qui 
n ·obtiendrait pas la concession. 

T oute autre demande d'indemnité est du 
ressort d es tribunaux. C'~st à ceux-ci qu ïl 
appartient ·de décider si les demandes ~ont ils 
viendraient à être saisis rentrent dans le cadre 
de l'a.rticle 53 des lois minières coordonnées 
(46 de la loi d~ 1810). -Avis 26 septembre 1922 

t. XX V, 1221 

Insertions. - Avance de fonds par les 
Députations permanentes . - Les Députations 
permanentes cha rgées de 1: instruction prépara
toire des demandes en concession, ont les pou
voirs nécessaires pour remplir leur mission, faire 
au besoin J'avance des fonds nécessaires au 
paiement d'insertions que l' intéressé ne pourrait 

payer. • 
L 'article 69 de la loi provinciale prévoit des 

fonds destinés à faire face a ux dépenses acci
dentelles ou imprévues de ia Province. - Avis 

21 septembre 192 1 
. t. XXV, 841 

I nsertion a u Moniteur. - Affiches. 
1. L'insertion doit avoir lieu deux fois à trente 

jours d'intervalle pendant la durée de l'affi
chage. li n ·est pas satisfait à la prescription de 
la loi par une insertion avant e t une seule p en
dant J' a ffich age. Il n'est pas satisfait non plus 
lorsque la p remière insertion a lie u à une da~e 
où l'affichage n •est opéré que dans une partie 
des communes où ta loi le prescrit. 

271 

291 

192 
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2 . ~'affiche ve;sée au dossier doit porter la 
signature manuscrite du greffier provincia l pour 
expédition conforme. ·- A vic; 4 avril 1921 . . 156 

t . XXV, 804 

Insertions. - Les insertioQs au u Moniteur » 
et dans les journaux doivent avoir lieu pendant 
le délai d'affichage. 

Si la prem1ere insertion est antérieure au 
début de l'affichage, !'Administration peut 
encore régulariser la procédure en faisant faire 
une troisième insertion p endant les dernier 
jours de l'affichage. - A vis 7 septem bre 1 92~ 

t. XXV, 495 

Insertions. - Voir Demande de concession. 
- Avis 24 avril 1922 . 

t. XXV, 1189 
Voir R ecouvrement. - Avis 20 avril 192 1 

Voir Formalités. - Avis 16 mé\rs 1923 
XXV, 811 

/ 
t. XXVI, 672 

I.n s trnction r. à renouveler. R e ta r à s à 
éviter. - Dans un a vis te ndant à fa ire recom
mencer l'instruction , il y a lieu, pour éviter des 
retards ultérieurs, de signaler lutilité de sou
mettre à l'examen de l'ingénieur e n chef-Direc
t~ur une répliq~e d'une des parties envoyée 
duectement par le Gouverneur a u Ministre, ainsi 
que des lettres adressées par les parties au 
Conseil. - Avis 4 avril 192 1 . 

t. XXV, 804 

In~truction renouvelée . - Voir Occupation. 
Avis 16 mai 1919 . . . . . . . 

t. XXV, 426 

Ins truction dans deux provinces._ Voir 
Extension . - Avis 5 novembre 1923 

.. t. XXVI, 728 
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• 
Intérêt général en m atière de conces-

sion. - Dans les limites de la loi de 1837, l' au
torité concédante doit tenir comp te non seule
ment des titres des concurrt:.n ts . mais aussi de 
l'intérêt général. ce;ui-ci ei:. t en jeu s'il s 'agit de 
maintenir en activité un puits exis tan t e t d ·assurer 
dans un temps pl~1s rapproché l' exploitation du 
gîte minier découvert. - A vis 5 novembre lq20. ' 

t. XXV, 764 
In térêt général en confüt avec celuiTdu 

concessionnaire. - - V oir O ccupation. Avis 
24 novembre 192 1 

t. XXV, 1131 
Inventeur . - Voir Demande en concession. • 

- A vis 19 novembre 1920 
t. XXV, 774 

Inventeur. - L'inventeur d'une mine est 
celui qui le premier h·ouve un gît~ exploitable 
et en fait c onnaître la disposition. Mais e n 
terrain dérangé, les résultats d'un sondage ne 
peuvent ê tre appliqués que da ns son vo1sm age 
immédiat. - Avis 30 m a rs 1920 . 

t . XXV, 462 
Inventeur . - Sondages infructueux. -

Travaux de recherches. - Résultats acquis. 
- Le fait d'avoir par divers sondages apporté 
ou confirmé des connaissances utiles sur la &éo
logie d •une Tégion ne jus tifierait pas l'octroi 
d ' une concession minière; pour l'obte ntion de 
celle-ci, c'est r existence de couches de houille 
exploitables, leur importance et leurs princi
pales allures qu'il importe de démont1e1'. - Avis 
26 septembre 1922 

t. XXV, 1215 
Invente nr . - Voir Préférence d e l'inven-

teur . - A vis 30 macs 1920 . 
t. XXV, 459 

Avis 5 novembre 1920 
t. XXV , 764 

' 
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Journeaux.-Voir Insertions . - Avis 7 se~
tembre 1920 

t. XXV,. 495 
Jugement par défaut en matière de 

déchéance. - Voir Déchéance. -Avis 24 juin 
1921 

t . XXV, 822 

Limitation d'étendue, - Voir Préférence . 
- Avis 30 mars 1920 . 

Voir Etendue. - Avis 30 mars 1920 . 
t. XXV, 459 

t. XXV, 462 
Limites des · concessions. - Voir Bornes. 

Voir Délimitation. - Avis 20 février 1922 . 

t. XXV , 1157 
Maintien en activité . - Voir Délimitation. 

- Avis 20 févr~er 1922 . . ' . 

t. XXV. 1157 
Voir Fusion. - Avis 21 septembre 1921 

t . XXV, 844 · 
Mesures de police. - Voir Carrière .'- Avis 

12 décembre 1921 • 

t. XXV, 1146 

Mesures de pelice préventives . Voir 
Carrière. - Avis 4 août 1921 . . . 

t. XXV, 837 

Mesures de police. - Rétroactivité . - Voir 
Carrière. - Avis 16 mai 1919 

t. XXV, 425 

Métaux différents . - Voir Concessions suc-
cc:ssioes. - Avis 29 août 1923 . 

t. XXVI, 719 
Min·es de fer. - Profondeur du g· . isem ent 
Mmes de fer. - Profondeur d · · 
Le f . . u gisement. 

- ait que le gisement de fer a' , d , conce er est 
a une profondeur de moins de cent mètres 

\ 
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n'énerve pas le droit du Gouvernement d'accor
der la concession, pourvu que le giseme~t ne 
puisse être exploité sans puits, galeries et tra 
vaux d'art réguliers. - Avis 22 juillet i920 . 

t. XXV, 489 

Modification du cahier des ch arges . -
Voir Cahier des charges - Avis 27 septembre 
1920 . 

t. XXV, 499 

Avis 10 décembre 1920 . 
t . XXV, 782 

Moniteur belge. - Voir Insertion. - Avis 
7 septembre 1920 . 

t. XXV, 495 

Avis 4 avril 192 1 
t. XXV, 804 

Notaire sans pouvoir. - Voir Occupation . 
- Avis 8 mai 1922 . 

t. XXV, 1191 

Notification d'opposition - Voir Opposi-
tion. - Avis 29 mai 1922 . 

t. XXV, 1193 

Voir Formalités se Ion la loi de 18 10. - Avis 
16 mars 1923 

t. XXVI, 683 

Nouveau puits, nouveau siége. - Voir 
Occupation. - A vis 1 cr juin 1920 . 

t. X X V , 480 

Occupation de terrain. - Le besoin d 'occu
per certaines parcelles résulte du fait que le 
maintien des dites parcelles dans les mains de 
leur propriétaire actuel nécessiterait r établisse
ment de servitudes de passage e t causerait soit 
un étran glement de la route d 'accès du charbon
nage, soit une véritable barrière dans le parc à 
charbon projeté. - Av.is 19 juin 1922 

t . XXV, 1201 
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Occupation de terrain. - Audition du p~o
priétaire. - Le Gouvernement ne peut autoriser 
une occupation de terrain qu'après avoir entendu 
ou au moins averti le propriétaire. 

Il ne saurait suffire que le demandeur ait tenté 
avant l'instruction de se mettre en rapport avec 
le propriétaire. - Avis 30 mai 1919. 

t . XXV, 438 
Occupation de terrain . - Audition du pro

priétaire. - Dans l'instruction d'une demande 
d •occupation, le propriétaire non consentant 
doit être entendu avant que l'ingénieur fasse 
rapport 

Si le rapport de l' ingénieur est antérieur à 
!'audition du propriétaire, l'instruction est viciée 
et doit être recommencée. - Avis t•• août 1919. 

t. ·xxv, 445 
Occupation de terr.ain . - Caractère du 

droit .. - Conflit avec d ' autres intérêts gé
nénux. _..,, Opposition de la commune -
Recevabilité. - 1. Le droit accordé à l'exploi
tant d'occuper les terrains de la surface ne doit 
pas nécessa irement céder devant tout autre 
intérêt public, mais il ne s'ensuit p as qu'il doive 
l' emporter toujours sur n'importe que ls autres 
inférêts publics. 

La commune est recevable à s 'opposer à 
r occupation dans l'intérêt de ses administrés 
(résolu implicitement}. - Avis 24 novembre 
192 1 

t. XXV, 1131 
Occupation de terrains . Chemins. _ 

Déplaceme~t. - Occupation de terrains •en 
vue d'un nouveau siège. - Travaux à éxé
cuter plu~ tard. - 1. L'opposition formée p ar 
la commune, à raison de ce que des chemins 
non inscrits 'à r atla~. mais servant au public 
traversent l'emplacement du siège projeté eu~ 
" tr , , . l' 1 , . 1 p 
e e ecartee , s1 ngemeur ·en chef-Directeur du 
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Service Voyer Provincia l est d'avis que. ces 
chemins p euvent sans inconvénient être 
déplacés. -

2 . Le fait que les travaux, en ~ue desqu~ls 
r occupation est demandée, ne doivent pas être 
exécutés immédiatement, mais p euvent être 
remis jusqu'à l'achèvement du fonçage d'un 
puits dont ils seront l accessoire, n' empêche pas 
d'autoriser une occupation immédia te. Avis 
3 juillet 1920 

t. XXV, 485 
Occupation de terrain. Chemin com-

munal. - Déclaration d'utilité publique. -
Voies de nécessité contenues dans le péri
mètre. - 1. La loi ne prévoit que loccupation . 
de terrains. non pas celle d'un espace dans l'air. 

Le domaine public. spécialement les chemins 
communaux, ne sont pas assujettis au droit 
d'occupation. 

2 . L'Etat peut, malgré l'opposition des com
munes intéressées, accorder la déclaration 
d'ut;Jité publique en vue de perme ttre à un con-· 
cessionnaire d'établir une voie de communica
tion (transport aérien) franchissant un ch emin 
communal. Dans ce cas, la déclaration p eut 
<' vcir lieu même pour l'établissement d'une 
voie de communication nécessa ire et contenue 
d ans le périmètre, a lors même que celle -ci ne 
donnerait lieu à aucune expropriation. Cepen
dant, un concessionna ire ne pourrait recourir à 
la déclaration d'u tilité publique p lutô t qu'à 
loccupation en vue d'éluder la protection accor
dée à ia propriété de la surface par les !ois de 
1810 et 1865. - Avis 27 sep tembre 1920 . 

t. X X V, 503 

Occupation de terrain . - Distance des 
bâtiments. - Usines de transformation. -
Poussières de triage. - Il y a lieu de réduire 
l'ét!:'ndue d u terra in à occuper pour les besoins 
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d'un siège charbonnier , de façon à rester à cent 
mètres des bâtime~ts des propriétaires de la sur
face à occuper, et à n'y. pas comprendre d' em
placement p our des usines destinées à trans
former les produits de la mine. 

La question d u dommage que peuvent causer 
au propriétaire les poussi;.res du triage à établir ' 
sur le terrain à occuper est du domaine exclusif 
des tribunaux. - Avis 24 octobre 1921. 

t . XXV, 11 27 
Occupation de terrain . Etablissement 

d'un puits de mine - L'établissem ent d'un 
nouveau puits rentre dans la catégorie des tra
vaux nécessaires en vue desquels les articles 50 
et 51 des lois coordonnées permettent au con
cess ionnaire l'occupation de la surface. - Avis 
1 •r juin 1920 

t . XXV, 480 
Occupation de terrain. - Formalités d'in

structi~n. - Renouvellement du r apport de 
l 'ingénieur. · - L'omission d'un nouveau rap 
port de l'ingénieur dans l'instruction d'une 
demande d'occupation de terrain recommencée 
à ,la sui.te d'un avis du Conseil. n'invalide p as 
ne.:es~atrement la seconde instructio n, si le pro-· 
pneta1re dont la non-in tervention avait , 1 

li . , cl 1 cause a 
nu ite e a première instruction a cl 
1 . , au cours e 
a seconde, accepté les conclusions du t 

cl l'i , · rappor 
e ngemeur. - Avis 16 mai 1919. 

. t . XXV, 426 
Occupation d~ terrain. - Nécessité d'en-

tendre le propriétaire _ Not . , 
d · , · aire. - Il ech et 

e surseoir a statuer sur une cl d cl' 
. d . eman e occu-

pation e terra m lorsqu'il n'est d' , . 
1 B e montre ni que 
e ourgrnestre chargé par le G , 

d 1 . , . ouverneur d en-
ten re e propnetaire J 'ait a I' . 

· · · , , ppe e, ni que le 
no taire qui a e te entendu pour l . , . . 
son fondé de . e propn e ta1re s01t 

pouvoirs. - Avis 8 m ai 1922 . 

t. XXV, 11 91 
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Occupation de terrain. - Oppositiçm . -
1 . Un motif d'intérêt privé, comme l' intention du 
propriétaire d'établir sur le terrain dont r occu
pation est demandée, un chemin qui mettrait ses 
propriétés en valeur._ne peut prévaloir contre le 
droit d'occupation du concessionnaire. 

2. Les terra ins de la surface sont grevés d'une 
véritable servitudè d'intérêt public au profit de 
la mine. L ' occupation est un droit que le conces
sionnaire trouve dans le titre m êm e qui constitue 
sa propriété. Ce droit est a bsolu , la loi ne con
fère au Gouvernement qu'un contrôle sur l'exer
cice de ce droit e t ne lui permet pas de subor
donner son autorisation à des conditions qui 
énerveraient ce droit. - Avis 22 juillet 1920 . 

t. XXV, 491 

Occupation de terrains . - Propr iété d'un 
terrain voisin.-- Le fait que le concessionnaire 
posséderait dans le voisinage ·immédiat un ter 
rain convenable m ais dont l' aménagement 
entraînerait des frais considérables. n'énerve 
pas son droit d'occuper un terrain plus conve
nable. - Avis 4 octobre 1919 . 

t. XXV, 449 

Occupation de terrain - Renseignements 
incomplets . - Le Conseil doit être m is en état 
d'apprécier p ar lui-même la nécessité de 1' occu
pation demandée. Il ne peut se contenter de 
simples a ffi rma tions, si autorisées soient-elles. -
Avis 7 septembre 1920 . 

t. XXV, 497 

Occupation. - Transport aér ien . - Justi
fication de la nécessité d'occuper toute la 
bande d e terrain. - Obligation d'appeler 
individuellement les propriétaires . 

1. En vue d'un transport aérien, la nécessité 
d ' oc"upn non se ule ment l' emplacem ent d es 
pylones, mais toute une bande de 4 m. de large 
sous le transport , peut se justifier p ar le danger 
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qui résu:tera it de la lib erté de circula tion sous le 
transport e t par la nécessité d'y avoir en tous 
poin ts libre accès pour les réparations . 

2 . Dans l'instruction d 'une demande en occu
patio n pour l'é tablissem ent d ' un lrqnsport 
aérien, les propriétaires doive nt ê tr e en tendus 
ou au moins appelés individuellem ent p ar 
!'Administra tion. Leurs ob servations doiven t 
ê tre appréciées par l' ingénieur des Mines e t sou
mises à avis de la Dépu ta tion p ermanente e t du 
Conseil des Mines. Celui-ci n 'a pas à se pré oc
cup er de Ja' traversée . des voies publiques s 'il 
p araît Y avoir accord de~ autorités p rovinciales 
et communales pour en qUtoriser la traversée. 
Du reste , ces voies ne sont pa s assuje tties au 
d roit d 'occupation . - A vis .29 juin 1923 . . . 

t . XXVI. 7 15 
Occupation de terrain.- Transport a ér ien . 

- Audition du propriétaire . • 

1. Il n 'est pas possible d 'a ffi rmer q ue ja mai 
la voie de !'occupa tien ne puisse ê tre suivie s 
1., b l ' d ' p our 

e ta 1ssement un chemin de fer ae' r i' e . n , SU I -
tout si des pylcnes p révus doivent reposer sur 
de~ parcelles n'appartena nt pas au co ncession
r a1re. 

2 . Un chem in de fer aérien a ussi b" , 
h . • 1en qu un 

c emm de fer ordina ire peut eAtre h : , . . . · un c e m1n 
necessa1re . Ma is il fa ut q ue 1 , . , d . . . a necess1te e 
1 occup a tio n s01t démontrée p our t I 

· d ]' ous es te r-
rams ont occupation est demandée. 

3 . li p eu t y avoir intérê t lé gitime . 
• · d l · ne serait-ce 

qu e n vue e a prévention d "d es acc1 ents à 
occuper tous tous les terrains a d 1 ' 
J . d , l u- cssus c1esquels 
c olt f e eve opper le transp ort . , . aen en . 

4 · l!n certifica t a ttestant qu I . , . 
, , , e es propn e taires 

ont e te prevenus p ar éct it du r . 
d 1, A d •eu, Jour e t h eure 

e enquete e comlT\odo · t . 
. f . ' e incommodo 

sat is a it pas a la prescription légale d' ' ne 
les propriétajres Ch . en tendre 

. aque propnétaire doit a u 

392 
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m oins avoir é té appe jé individuelleme nt, et le 
Conseil doit être mis à même -ae contrôler si 
chaque propriéta ire a é té touché par 1' avertis-

28 1 

sem ent . - ·- A vis 30 nove mbre 1922 323 
t. XXVI, 229 

Occupatio n de ter r ain_. - T r iage-La v oir .
Il y a lieu <l 'a utoriser 1' occupat ion d e terrains 
destinés à l'établisseme nt d'un triage-lav~ir. 
Pare il a te lie r rentre dans les travaux d ' exp loita
tion et non dans ceux de tra nsformation. - Avis 
23 ja nv ier 1922 219 

t . XXV, 11 49 

Occupation d e terrain . - V o isin age de 
bâtiments . - N o n con t inuité d e p r opriét è .
La défense d ' occuper des te rr? ins situés à moins 
de 100 m ètres d e proprié tés bâ ties ap pmtenant 
au même propriétaire ne trouve son application 
que si les dits te rrains sont contigus ou joignants 
à un hâtimen t , non si ces te rrains sont séparés 
des bâtiments pa r des p arcelles n 'apparte nant 
pas a u mê me proprié taire Avis 23 1anv1er 
1922 217 

t . X X V, 11 47 

Opposition à d em ande · en ex ten s io n . -
Il n 'y a pas lieu de s ·a rrê ter à !'opp osition 
d 'usiniers é tablis hors du périm ètre d e.m a ndé. 
Ce n 'est, pas dans leur intérê t que .les é ch a nges 
de te rritoire en tre concessionna ires sont soum is 
à -au torisation . - A vis 5 n ove mbre 1923 . 405 

t . XXVI, 728 

Oppositio n . - D é fau t de notificatio n . -
Condition de taxes non p r év u e s par la 
l oi . - Inadmissibilité . - 1. Une opposition 
doit ê tre notifiée à !' a utorité provincia le e t à la 
d em a nderesse . 

2 . Il n'y a p as lieu d'accueillir l' oppositio n 
cl 'une commune qui pré te ndra it n ' acquiesc~r à 
une demande d' extension qu e sous réserve 
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d'imposer à l'exploitant une taxe de 20 centimes 
par tonne d'extraction. 

Les taxes et redevances dont peuvent ê tre 
frappés les concessionnaires sont prévues par 
la loi seule. - Avis 29 mai 1922 . / 

t . XXV, l 193 
Opposition de la Commission des Monu

ments et des sites. - Il n'y a point lieu de 
s'arrêter à une protestation formulée µar la Com
mission des Monuments et des Sites au cours d e 
la nouvelle instruction, si celle-ci ne donne 
d' autre motif que le passage du tra nsport par
dessus le milieu d'un parc , dont elle n'indique 
même pas s' il s'agit d'un site classé. - Avis 
23 octobre 1922 

t. XXVI , 220 
Oppositions. - Formes . - Notification . -

1. Une opposition qui n'a pas été notifiée à la 
demanderesse n 'est pas recevable. 

2 . Mais semblable nullité est couverte s'il est 
ensuite intervenu entre le demandeur et l' oppo
sant un accord sur la répartition des territoires 
litigieux. 

3 . Une opposition une foi s faite .reste debout 
malgré qu'11 ait fallu recommencer l'instruction 
- · Avis 16 mars 1923 . 

• t . XXVI, 683 
Opposition tardive. - Est tardive, J' 0 0

. 
. . . "fi' ' 1 D' PP sitton f!gn• ee a a eputation permanente après 

l' expiration du dé lai d'affichage (résolu à la fi 
de l'avis). - Avis 30 mars 1920 . . . . n 

t . XXV, 462 
Opposition d'une commune à l'occu . . . pa-

t10n. - Vmr Occupation.- Avis 24 nove b 
1921 m re 

Avis 3 juille t 19,20 t . XXV, l 131 

t. XXV, 485 
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Opposition. - Voir Formalités selon la loi 
d e 1810. - Avis 23 février 1923 ·. 

t. XXVI, 672 

Opposition à la renonciation . V oir 
Renonciation. - Avis 9 mai 19 19 . 

t. XXV, 421 

Opposition tardive . - V oir- Préférence de 

283 

349 

23 

/'inventeur. - 2 avis 30 ma rs 1920 . · . 61, 64 
t. XXV, 459. 462 

« Parlant à » rempli après enregistrement. 
- · Voir Sommation.- · Avis 29 mai 1922 . 

t . XXV, l 199 

Parts franches . - Voir R edevances. - Avis 
16-30 mai 19 19. 

t . XXV, 428 

Participation de l'Etat aux bénéfices. -
Engagement de l'obtent eur, - Mention dans 
l'acte de concession. - Illégalité. - Art . 36 
des lois coordonnées. - Application systé
matique·. - R étrocession avec participation 
aux bénéfices. - Illégalité. - 1. La législa
tion actuelle ne permet pas d'accorder une con
cession dont )' acte viserait engagement pris par 
l' impétrant de faire pa rticiper l'F.tat aux béné
fices de r exploitation. 

2 Ne se concilie1:ait pas avec la législation, 
µn systèn1e d'après lequel l'Eta t acquerrait les 
concessions disponibles en se prévalant de 
1 'article 36 des lois minières coordonnées et 
s' assurerait, soit en les cédant, soit en les don
nant en location ou en emphytéose, soit en les 
apportant en !;Oc:iété; une participation aux 
bénéfices. - - Avis 9 novembre-8 décembre 1922 

t. XXVI, 234 

Plan non certifié par la d éputation per
manente. - Nécessité de remplir l a for
malité. - Publicité valable . - Nécessité 
d'un nouvel avis . - Si la Députa tion perma-
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nente a omis de certifier le plan joint à la 
demande en concession, cela ne vicie pas les 

· affiches et insertions de la demande, mais l' i"rré
gularité doit être réparée et la Députation per
manente doit émetti-~ un nouvel avis avant que 
le Conseil puisse se p;ononcer. - Avis 17 juille t 
1922 . • 

t. XXV, 1207 

Plan non visé . Même dans les affa ires 
où la loi n'a pas exigé que la· demande soit 
accompagnée d'un plan, si des plans étaient 
au dossier soumis à l'avis d e la Députation per
manente et n 'ont pas été visés par le Greffier 
provincial , il y a lieu de surseoir jusqu' à ce que 
11?. p la n ait é té revêtu de ce visa. - Avis 24 dé
cembre 1920 

t . XXV, 786 
Plan. - demande d 'occupation . Toute· 

demande d 'occ,upation o~ de déclaration d'uti
lité p ublique devrai t ê tre accompagnée d'un 
plan des limites des concessions avec indication 
àes sièges. - Avis 30 novembre 1922 . 

t . XXVI, 229 
Plan omis d ans demande en concurrence. 

- Est nulle une demande en concurrence qui 
n'est pas accompagnée d'un p lan de la surface 
en quadruple expédition . Il importerait peu 
qu 'un p lan ait é té joint à une dem ande a nté

·rieure, distincte e t sur la€)uelle un arrêté royal 
avait dé fin itivement statué. - Avis 29 ma i 1922. 

1 

t . XXV, 1193 
Plan en désaccord avec l'arrêté de con-

cession . - Voir Délimitation . - A vis 20 fé-
vrier 1922 

, t. XXV; 1157 
Poli?e. - Eboulement . - Bure mal rem-

blayée. -- Pouvoirs de la députation p er
manente. - Lorsqu'un dan'ger pou1· J'' t' · ' 

.in egnte 
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de la mine, la solidité des travaux et la sécurité 
des ouvriers résulte d 'un éboulement démon
trant qu'une ancienne bure d'air proche d 'un 
puits de charbonnage avec lequel elle commu
nique par galerie a été mal remblayée, il y a ,1ieu 
de rendre exécutoire l'arrêté par lequel la Depu
tation permanente, après avoir entendu r exploi
tant, a, en vertu de l'arrêté royal du 5 mai !91 9, 
prescrit un serrement .en bé ton de la galerie, le 
remblayage complet de celle-ci et de la bure 
ainsi que des vides qui viendraient à se pro
duire enfin la pose à la surfacé d'une pierre de 
.taille' signalant !'emplacement de la bure. -

Avis 22 septembre 1919. 
t . XXV, 447 

Police. __ Responsabilité des travaux. -
Délégation . _ Il importe que l'A~mi~i~trati?~ 
trouve dans chaque concession une md1v1duahte 
m unie de p leins pouvoirs p ar le concessionnaire 

( . , t , ) t chargée sous sa propre responsa-soc1e e e d .. 
bilité de l 'exêcution des ordonnances a mm1s-
tra tives e t de la conduite des travaux. 

Cette individualité ne doit pas nécessairei:rient 
~ tr l f d e' de pouvoir , mais peut être hbre-e e e on . . , . .. , 

t d , · , e par le concessionnaire a l m gemen es1gne 
nieur des mines. 

D tr reneurs ne p euvent ê tre substitués es en ep bl' . 
· · · a i'res avec toutes les o 1gations aux concess1onn. . , . 
· · b t , es derniers Un arrêté qm dec1de-m com an a c · . 
rait)~ contraire serait illégal.- Avis 16 mai 1919 

t. XXV, 422 

Police. _ V oir Mesures de .police. 

Porte-fort . _Voir Cession . - Avis 26 sep

tembre 1922 
t. XXVI, 208 

Poussière de triage. - Voir Occupation. 
-- Avis 24 octobre · 192 1 

t . XXV, 1127 
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Préalable autorisation de céder . - Voir 
Gession . - Avis 26 5eptembre 1922 

t . XXVI, 203 
Préférence du propriétaire. - Conditions 

requises. - Le propriéta ire de la surface n ' a 
litre à préférence que s'il justifie de la propriété 
d'un domaine qui forme un tout homogène sans 
solution de continuité et présentant un ensemble 
perme~tant une exploitation régulière et ration
nelle. - Avis 26 septembre 1922 . 

t . XXV, 1215 
Préférence. - Inventeur . - 1 La loi n'a 

pas déterminé la préférence entre les d eman
deurs en extension, les p ropriétaires et les 
inventeurs, mais il convient d 'attacher une 
importance spéciale à la ré union sur une même 
tête de deux des trois titres e nvisagés par la loi. 

2 . Le t~tre . d'invent_eur revient non à la p er
sonne qm mue p ar des considé ra tions scienti
fiques . a, la première, affirmé ) 'existence du 
gÎ,te minier, _mais à celui qui, le premier, 
dec_ouv~~ ,1~ gisement houille1, en prouve l 'ex
plo1tab1hte industrielle et en dé termine la d ' · ' . L' . 1spos1-
b~n. on_ pourrait donc ê tre l'inventeur virtue l 
d un bassin sans avoir titre d'invente ur utile 
pour une c;oncession . - Avis 5 novembre 1920 . 

t. XXV, 764 
P.référence . - Inventeur De d . · - man eur 

en extension. - Limitation d'éte d -
L

.. n ue . 
inventeur d'une mine est celui q · I . • . u1 e premier 

trou~e u~ . gite ex".'loitable et en fait connaître 
la dispos1bon. Mais en terra in tre's d ' , I , , erange, es 
res~tats d un sondage ne p euvent être a ppli
ques que da ns son voisinage immédia t. 

Le Gouvernement jouit du pouvo1·1. d ' .' . . d 1sc1e-
ttonna1re e fixer de l'avis du C ·1 d . , , • onsei es 
mmes, 1 etendue des concessions qu ïl d 

D . ,., , , accor e. 
oit etre ecartee la demande concurrent . d 1. e e n 

extension ont a ufour ne justifie ni de 

247 

285 

115 

1 

t 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

découvertes sérieuses ni de recherches -p erme t
tant d 'établir l' existence du. gîte houiller dans 
l' extension. - Avis 30 ma rs 1920 . 

t . XXV, 459 

Préférence. - Relativité du titre du pro
priétaire. 

1. La propriété de deux blocs de 87 et de 
96 hectares re'iativement dista nts et compris pour 
une p artie seul'e ment da ns le p érimètre demandé 
en concession , ne saurait créer un titre de pré
fé rence au profit du proprié taire opposant. 

2 . La proprié té d e terrains représentant le 
1 /5 du territoire iitigieux et ne formant p as un 
bloc homogène susceptible d'une exploita tion 
fructueuse, ne crée pas un titre de pré férence. 

· 3. Le titre ·d e préférence du propriétaire de 
la surface n 'est jamais absolu et peut être primé 
par celui de l 'inventeur ou du demandeur en 
extension à fortiori lorsque ces deux derniers 
titres de ' pré férence appartie nnent au même 
d emandeur. - A vis 23 février 1923 · 

t. XXVI , 672 

Préférence de l'inventeur. - Voir Inven

teur . - Avis 301 mais 1920. 
t. XXV, 462 

Prescription de redevance . - Voir R ede
vances. - Avis 21 décembre 1923 · . t . X X VI, 761 

Prix de cession. - Voir Cession. ·- Avis 

9 avril-2 mai 1923 . 
t . XXVI, 703 

Produit net de la mine. - Evaluation. -
Voir R edevance . - Avis 16-30 ma i 19 19 . 

t . XXV, 428 

Avis 27 juin- 18 juillet 1919 
t . XXV, 440 

:Profondeur du gisement. ·- V oir Min es cle 

f er. - Avis 22 juillet 1920 . 
t. XXV, 489 
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Profondeur de l'exploitation.-Voir Cahier 
des charges. - Avis 4 février 192 1 .. 

t . XXV, 791 
Fropriét aire d é terrain susceptible d'occu-

pation. Voir Occupc..tion . -- Avis 1"1• aoOt 

142 

1919 47 
t. XXV, 445 

A vis 29 juin 1923 392 

t. XXVI, ï/5 

Propriétaire de la surface . - Voir R echer-
ches. - Avis 16 avril 1920 . 

Voir R edevance. 
t. XXV, 474 

Publications.- Voir Insertions. - Avis div. 

Puits d 'une mine abandonnée. - Com-
blement opéré d office par ! 'autorité com
munale - Recouvrement des frais -- Non 
responsabilité de l'Etat . - Les frais résultant 
du comblement d'un pui ts de mine opere 
d'office sur l'ordre d'un bourgmestre nÏncom
bent pas· à l'Etat, car le bourgmestre n'est pas ' 
le représentant de l'Et&t en matière de mines. 
Il importerait peu que la concession ait été 
accordée par l'E tat . 

Mais la respons~bilité de l'Etat serait engagée 
si c 'é tait la Députation permanente qui avait 
fait opérer le comblement. - Avis 11 mars 192 1. 

t. XXV, 802 
Quota part indivise dans concession. -

Voir R enonciation. - Avis 30 novembre 1923 _ 

t. XXVI , 743 
R apport hâtif en m atière de déchéance_ 

-- Voir Déchéance. - Avis 24 juin 192 1 . 

_. : .. . t . XXV, 822 ... :~ .... -: ;· _ <: R11pport omis dans nouvelle instruction. 
···:::>·.-.'.,." -V,oi.r Occupation. -Avis 16 mai 1919 ... 

):'~)~'.':·~~:;. . t. xxv. 426 
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Ratures sur exploits . - Voir Déchéance. 
- Avis 16 mars 1923 . 

t. XXVI, 680 

Rech erches dans une concession non 
encore exploitée. - Demande en ~utori-_ 
sation de perct:.ment d'espontes ; conditions 
et réserves à mettre - li importe d'autoriser 
tout travail susceptible d. offrir à r exploitation 
des gisements nouveaux. 

Lorsqu'une société propriétaire de deux con
cessions non fusionnées dont une seule est en 
exploitation , demande à pouvoir percer à travers 
les espontes une bacnure dè recherches dans la 
concession non exploitée, il y ·a lieu de l'auo
riser, mais de fixer un déla i (dans lespèce, 
deux àns) pour l'achèvement de ces recherches. 
Cette autorisation la issera entier le droit d 'auto
riser ou non la fusion des deux concessions et il 
importe de réserver expressément le droit de 
)'Administration d' e'Xiger I' étab'lissement d' un 
serrement à l'endroit d e rupture. - Avis .10 dé
cembre 1920 

t. XXV, 779 

Recherches de mine . - Rupture d'esponte . 
- Droits du propriétaire de la surface . -
Si des travaux de recherches à entreprendre 
hors du périmètre par la surface ou autrement 
sont sujets, à défaut du consentement d es pro
priétaires, à autorisation royale sur avis d e 
)'Administration des mines, une rupture d ' es
ponte demandée dans le but d'effectue r les 
mêmes travaux est sujette à autorisation royale 
sur avis du Conseil des Mines. 

La détermina tion d'une indemnité préalable, 
- - laquelle est en dehors des attributions du 
Conseil des Mines, - n'est pas nécessaire si la 
recherche doit se faire à une telle profondeur 
qu'un préjudice à la surface soit p eu probable. 
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L ·autorisation ne peut préjudicier au droit du 
prop riétaire de la surface de réclamer d evant 
les tribunaux caution ou réparation. - Avis 
16 avril 1 Q20 

t. XXV, 474 

Recouvrement des frais d'insertion . 
Responsabilité de l a Province, sauf recours 
contre l 'Etat. - Les frais d'insertion d'une 
d emande en renonciation peuvent être réclamés 
à la Députation permanente dans le cas où la 
demanderesse n'est pl~ . en é tat de payer. La 
Députation permanente, en ordonnant l'inser
tion, se porte ,garante du pa'Îement. Agissant 
comme organe du Pouvoir Central, elle est fon
dée à réclamer le remboursement de ces frais à 
l'Etat, si elle a fait sans succès toutes diligences 
vis-à-vis de la Société renonçante. 

Il conviendra que dorénavant les Députations 
permanentes exigent des demandeurs en renon
ciation une. provision. pour couvrir les frais à 
exposer. - Avis 20 avril 1921 

t. XXV, 811 
~ectiftcation de limites. - II ne suffit pas 

qu. une. ,demande en rectification de limites par 
voie d echange soit présentée par un seul d es 
concessionnaires en cause, quand même I _ 

d r· , . e rap 
port e ~ng;me~r constatera it le parfait accord. 
des deux mteresses. II faut que chacun d . . . . e ceux-ci 
soit intervenu personnellement d 1 d d . ans a eman e 
- AVls 8 janvier 1920 . · 

t . XXV, 457 
Rectification de limites . _ E h 

D . .... c anges. -
mt etre agréée la demand d d 

· · , . e e eux conces-s10nna1res desireux de , b . · 
d ' , h . . su shtuer par voie 

ec ange une hm1te verticale à la l' 't hl' 
et irrégulière de leur c . im1. e o tque 
faille) - A . 5 oncess1on (suivant une 

. vis novembre 1923. 

t .. XXVJ, 736 
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Rectification de limites. - Echange de 
territoires.- Intérêt des deux ex:ploitations. 
Intérêt général. - · II est d'intérê t général 
d'autoriser entre deux concessionnaires voisins 
un échange de territoires destiné à faciliter les 
exploitations par une délimitation parallèle à la· 
direction des veines de houille. - Avis 12 dé-
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cembre 1921 206 
t. XXV, 1136 

Rectification de limite . - V oir Rupture 
d'espontes. - Avis 5 novembre 1920 . 114 

t. XXV, 763 

Rectification de limite . - Voir Extension. 
Avis 5 novembre 1923 . 405 

t. XXVI, 728 

Redevances aux propriétaires de l a sur
face. - :Prescription. - Le propriétaire de la 
surface peut fa ire valoir son droit aux redevances 
ta nt que ce~les-ci ne sont pas prescrites. Chaque 
annuité se prescrit par cinq ans. La prescription 
a été suspendue depuis le 4 août 1914 jusqu'au 
30 septembre 1919 au moins . - · Avis 21 décem-
bre 1923 438 

t. XXVI, 761 

Redevance . - Produit net de la mine . -
Dépenses d'exploitation. - Parts franches. 
- La charge des parts franches payées annuel
lement à d'anciens propriétaires de concessions 
est-elle imputable sur le produit ne t comme 
constituant une dépense d' exploitation? Résolu 
négativement. - Avis 16-30 mai 1919 . 30 

t. X XV, 428 
Redevance proportionnelle . - Evaluation 

du produit net . - 1 . S'il vient à être reconnu 
qu'une commune a perçu trop d e contributions 
les années antérieures, la ristourne d e ce qui a 
été perçu en trop ne peut ê tre ajoutée aux béné
fices de !'année 0\1 se fai t la ristourne . 
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2 . Les pertes causées à l' exploitant, soit par 
la vente des produits de la min e à des insolva
bles, soit par la baisse de fonds où il avait rem
ployé ses rentrées, ne peuvent être déduites du 
produit brut de l exploitation. n 'étant pas des 
dépenses d'exploitation. 

3 . Les frais d'installation au loin (à Bruxelles ) 
d 'un comptoir de vente et ceux de transport du 
charbon à ce comptoir ne peuvent a ffecter la 
dé-terminalion du produit net, lequel ne p eut 
non plus ê tre majoré des bénéfices qui ont pu 
f tre donnés par ce comptoir. Il en est autrement 
pour les dépenses d'instal'ia tion d'un lavoir sur 
place et pour les bénéfices produits par ce 
lavoir. - Avis des 27 juin- 18 juillet 19 19 . 

t . XXV, 440 
Refus d'approbation après adjudication . 
- Voir Adjudication. - Avis 3 avril 1922 . 

t . XXV, 1180 
Règlement d'ordre intérieur du Conseil 

des Mines. - Voir Articles additionnels. -
Avis 23 janvier 1922 . · . 

t. XXV, 1152 
Renonciation à concession - Opposition. 

- En cas de demande en renonciation, doivent 
ê tre écartées les oppositions qui vjsent unique
ment les dommages causés aux proprié tés d e la 
surface, dommages dont le renonçant restera 
tenu. - Avis 9 mai 1919 . . . 

t. XXV, ·421 
Renonciation. - Quote-part indivise. -

Celui qui n'a hérité que d'une pa ·t · d ' . d 
. r 1n 1v1se e 

concession ne peut, à lui seul renon , l 
. • cer a a con-cession. Il n e peut même renon . , 
. . . , ce1 a sa quote-

part md1v1se et 1 article du Code · .1 l 
c1v1 : u nu ne 

peut ~tre contraint de demeurei· d 
1 
.. d' . 

. ans m 1v1-s1on n ne trouve pas ici son app)' t' · A . 
30 novembre 1923 ica ion. - vis 

t. XXVI, 743 
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R épression d'exploitation illicite . - Voir 
Exploitation illicite? . - Avis 7 mars 1919 . 

t . X XV, 417 

R e sponsabilité du concessionnaire ay an t 
remis l'exploitation à forfait . - Voir Ex ploi
tant à forfait. - Avis 2 1 décembre 1923 . 

t. XXVI, 755 

Respon sabilité des travaux . - Voir Police. 
- Avis 16 mai 1 9 1~ . 

t. XXV, 422 

Rétroactivité des m esures de police . 
Voir Carriè re . - A vis 16 mai 19 19 . 

f. XX V, 42,5 

R étrocession p a.· cessionnaire non auto
risé. - VoirCession. - Avis 12 décembre 192 1 

t. XXV, 1141 

Réunion d e concession. - Ma intien des 
conditions r égissant ch acune d 'elles . -
Maintien des limites non communes. - En 
cas de réunion (fusion) de deux ou plusieurs 
concefsions, chacune cl' elles reste soumise aux 
clauses, charges et conditions d e l'arrêté qui la 
régit e t les limites ne sont pas modifiées , à 
l'exception de la limite entre les deux conces
sions réunies, laque lle disparaît. - Avis 23 octo
bre 1922 . 

t . XX VI, 210 

R éunion et fusion d e con cessions . 
t . Le Conse il n •a pas à intervenir dans la 

fusion de deux société~; seule la fusion des con
cessions appartenant à ces sociétés est de sa 
compétence. 

2 . Deux concessions ne peuvent ê tre réunies 
qu'entre Je3 mains du même proprii!taire. -
Avis 22 sept embre 191 9 · · 

t . XX V, 446 
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-
Rivière non concédée. Extension. 

Voir Extension .. - Avis 5 novembre 1923 

t . XXVI, 728 
~up~ure ancienne de l'esponte . Régu-

lar1sat1on. - Lorsque depu1·s 1 t . . ong emps un 
concess1onna 1re a, en traversant les t , , , d espon es, 
penetre ans la concession voisine il y 1· 
d' .11 . l , a 1eu 

accus1 1r a demande de régul . · t" , , · a11sa ion pre-
sentee par les deux parties et d' 1 . . approuver a 
nouvelle limite proposée par l' lng' . h f o· emeur en ç e -

irecteur et acceptée par elles. - Avis 5 
vembre 1920 . . . no-

t. XXV, 763 
Ruptura d'Espontes.- Voir Recherches 

Avis 16 avril 1920 . · 

Avis 10 décembre 1920 
t. XXV, 474 

V · R , · d f . X X V 779 
ou <>union e cor.cessions - Avis 2-1 t '. 

bre 1922 . - · · oc o-

Sequestre. C t. XXVI, 210 
. - oncession appartenant à 

une société dont i · . 
All d es actionnaires sont 

eman s . - Mode d é . . e r a hsat1on S .. I 
p11 raît désirable qu • u . . - . 1 
1 , ne concession minière 

p.ac~e .sous séquestre soit réalisé . 
d adJud1cation restreinte ·1 .e par v01e 
séquestre : 1 o de f . ' i Y. a lieu pour le 

d 
se aire autoriser 1 , . 

ent du Tribunal d I" . par e pres1-
e instance· 20 d 

quer . les offres pu. d d, ·. e provo-
. ' is e eterm1 d' d avec 1 Administration d M· ner , accor 

de l'adjudication et esd1 mes, les conditions 
. d ceux es off ra t • ·1 

v1en ra d'admettre à )' d. d" . n s qu 1 con-
tendre avec l'Adm1"n1· tat!u icat1on; 30 de s ' en-

. s ra ion d 1\1" 
des Affaires économ· es mes e t celle 
1. d" d. . iques pour 1 h . a JU 1cataire qui ne . e c 01x de 
1 d 

serait pas n, . 
c · ernier enchérisseur C h . ecessa1rement 
, • . e c o1x ser . t f . 

reserve· qe 1 autor.isati a1 ait sous 
. . . on gm~vernementale- don 
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née après instruètion administrative e t avis · du 
Conseil des Mines, selon l'article 26 de la loi du 
5 juin 1911.-.Avis 4 octobre 1919 . 

Société anonyme. 
Avis 25 mai 1923 . ·. 

t . XXV , 451 

Voir Sommation. -

- t. XXVI, 707 

Sommation. - Erreur èle prénom. - U ne 
erreur de prénom dans le lib ellé d e l exploit 

~ n' e ntraîne pas la nullité d e-la sommation , s'il est 
certa in que l'intéressé a été touché par elle . - · 
Avis 9 novembre 1922 . 

t . XXVI, 223 

Sommation. Nullité . Doit ê tre tenue . ' 

pour nulle et inexistante en vue · de la poursuite 
en déchéance, la sommation faite au bénéfi
ciaire d'une adjudication non approuvée. Il en 
est de même d e la sommation faite à urie 
ancienne société propriéta ire de la concession, 
mais liquidée et transformée antérieurement à 
la sommation en une nouvelle société avec 
raison sociale différente . - Avis 3 avril 1922 ' . 

t. XXV, I 180 

Sommation préalablé à déchéance. -
Copropriét aire n.on touché par elle. -
Surséance . - Il y a lieu de surseoir à poursuivre 
l'action en déchéance. s'il est certa in que l'un 
des copropriétaires qui est en Russie depuis 
p lusieurs années, donc al:>sent de son domicile · 
d epuis longtemps, n 'a péls été touché par la 
sommation lui fai te à son domicile en Belgique . 
- Avis 29 août 1922 . 

t. XXV, 1210 

Sommation préalable à déchéance. -
Divergence de prénoms - N écessité de 
vérifier. - Surséance .- Si, à la liste ·des pro
p riétaires fournie par J'Administration, un fils 
d es copropriétaires. a été désigné comme é tant 
Louis-Charles S . . ." , tandis."que l'huissier a notifié 
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la sommation à Charles-Joseph S ... , ·il y a lieu 
avant de statuer, de demander à l'Administra
tion un rapport complémentaire. - Avis 17 Juil-
let 1922 . · 

t . XXV, 1209 
Sommation préalable à déchéance. 

Hér!tiers inconnus . non désignés dans la 
sommation. - Nullité . - Dans le cas où les 
héritiers des propriétaires d 0 une concession 
inactive sont inconnus, il ne pc ut suf tire de som
mer « les héritiers des sieurs . .. n, propriétaires, 
et de remettre entre les mains du u Bourgmestre 
ck la commune où la concession a son siège 
principal » cupie de la somma tion . 

Une telle i:ommation e:.t nulle. - Avis 17 juil
let 1922 

t. XXV, 1204 
Sommation préalable à déchéance . -

Nullité - Ei:t nulle une sommation dont )' ori
ginal ne mentionne pas à qui l'huissier instru
mentant a parlé, ni à qui il en a laissé copie . -
Avis 20 mars 1922 . . . . . 

t. XXV, I 179 
Sommation préalable à déchéance. -

« Parlant à '» rempli après l'enregistrement. 
-:- Nullité . - Un exploit nul faute de men
t1o~ner à qui l'huisrier a parlé, ne p eut f>tre régu
l~nsé par l'ini:cription de cette formalité posté
rieurement à la date de remise du d 't 1 .t 

, . 1 exp 01 

et a . i:;on enre.gi~trement. Pareille inscription 
constitue une 1rregularité meA · 1 · 

. . . me s1 a copie 
rem1se contfôna1t la mention om· d l' . 

. . 1se ans on-
gmal. - Avis 29 mai 1922 . 

t . XXV, f 199 
Sommation p réalable à déché 

Ré 1 . ance. -gu ar1té de l'exploit. _ 1 U .. 
f · ' l ,.. · ne sommation 
a1te a a requete de l'Etat bel . / 

d ·1· . . ge poursuites et 
11gences du Mm1stre de I°lndustr" d T ·1 , 1., . 1e et u ra-

va1 est regu 1ere; il n'est pas ne' ce . , Il 
ssa1re que e 
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constate par l'entremise d e quel fonctionnaire le 
Ministre a requis l'huissier. 

2 . Une société anonyme en liquidation est 
valablement sommée au siège social, en la per
sonne d'un de ses liquida teurs , par lant au p ère 
de ceh,ti-ci. Avis 4 juin 1921 . 

t. XXV, 815. 

Sommation préalable à déchéance . 
Régularité de l'exploit. Questions 
diverses . - 1. C'est à l'officier ministériel qu'il 
incombe de résoudre les difficultés que peut pré
senter la notification et la remise de la somma
tion. Il convient de se garder d ' énerver sa 
responsabilité par des instructions autres que 
des renseigne ments de pur fait. 

2 . Une société civile sera légalement touchée 
si tous et chacun de ses membres actuels ont reçu 
la sommation ( 1 r• question). 

3 . Une société en comma ndite sera touchée, 
si la sommation est remise soit au siège social. 
soi t à la p ersonne ou a u domicile de l'un des 
assoc.iés, mit à leur défaut au Bourgmestre de 
la commune du dernier siège social ( 1 ro quest.). 

4 . Une société a nonyme e n liquidation dont 
il n'existe plus de liquida teur doit être assign.ée 
au siège rncial; s'il n'y en a plus, a u dernier 
siège connu. La copie pourra être laissée au 
Bourgmestre de la comm11ne où s'est trouvé le 
dernier siège social. Il importerait peu que la 
liquidation eût été déclarée clôturée (2° et 
3" questions). 

5. Si les concessionnaires n'ont pas formé de 
socié té et que partie de leurs ayants-droit. soien,t 
inconnus du moins officiellement, on nonfiera a 
ceux qu~ l'on connaîtra, et si leur domicile est 
inconnu on observera l' article 69, 8°, du code 
de procédure civile . Mais, faute de connaître 
tous les ayants-droit, la validité de la procédure 
restera douteuse ( 4° et 6° questions)· 
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6 . Si on ne retrouve aucun · des propriétaires , 
on suivra l'article 69, 8°, du code de procédure 
civile (5• question) . 

7 . Si la concession appartient à des Allemands 
dont les biens sont sous séquestr.e , la sommation 
doit être signifiée a u séquestre (8° question), 

8 . Si la mine dép end d'une succession aban
donnée et liquidée a{i p rofit de créanciers , la 
mine, quoique non réalisée dans la liquidation, 
n'est pas entrée dans le domaine de l' Etat . La 
sommation doit être · notifiée aux héri tiers , à 
moins que les créanciers ne soient entrés 
régulièrement en p ossession de la concession 
(9" question) . - Avis 4 juin 192 1 

t . XX V, 816 

S ommation préala ble à d échéan ce. 
Sié g e socia l. - Pas d e r eprés enta n t connu. 
- Si la société concessionnaire ne peut être 
retrouvée, qu'on ne lui connaît ni siège socia l, 
ni bureau, ni représentant, l'exploit de so~ma 
tion d 'avoir à reprendre les travaux dans les 
six mots sera remise au bourgmestre. - Avis 
13 mai 192 1 . 

t. XX V, 813 

Sommation préala ble à d éch éa nce 
Société en nom collect~f liquidée . 
Absen ce de s iège s ocia l. - N ot ification à 
associés . - Validité . - - Est va1able , la som
mation notifié e à àifférents associés de la société 
en nom collectif propriétaire de la mine, si cette 
société n 'a plus de siège social et que .;es biens . 
à !"e xcep tion de la concession, sont liquidés 
depuis longtemps. - ·A vis 26 septemb1·e 1922 . 

t . XXV, 1212' 
So m m a tion . Soc iété . an onym:t'I . 

L " omission des noi;ris des administrateurs dans 
un exploit de som mation adresse à unè soci'é té .• 
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anonyme ne vicie pas l'exploit. - A vis 25 mai 

1923 
t. XXVI , 707 

Sursis de m i se e n activité de l'exploi
tation . - Voir Déchéance. - (Avis divers.) 

Sur veillan ce d e police . - V oir P olice . -
Avis 16 mai 1919 . · 

· t . XXV, 422 
T ax e a rbitra ire . - Voir Opposition. - Avis 

29 mai 1922 
t. XXV , 1193 

Terr il h or s du pér im ètre L égisl ation 
applic~ble . - L'arr~té royal du ~ ma! .1919 
(art. 8) stipule que les dépendances 1mmediates 
de la mine sont soustraites à la législation sur 
les é tablissements da n gereux ou insalubres , 
mais a-t-il e nvisagé les dépenda nces situées hors 
du périmètre d e la conce!;sion ? · 

Da ns la négative, l'é tab lissem ent d 'un terril 
en deh ors du périmètre serait soumis à l" appro- . 
b ation du Collège échevinal avec a ppel à la 
Dép\.\ta tion p ermane nte , quand même I' exploi
ta nt serait proprié taire du terrain ou b ien le 
terrain ferait partie d'une a utre concession. 

Dans l'affirma~ive, aucune a utorisation ne 
serait requise. 

La Députation p ermanente n 'est d onc p as 
qua lifiée pour accorder d irectement p areille 
a utoril?ation , ni le Gouvernement p our ap p rouver 
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celle-ci. - Aivs 9 a vril-2 mai 1923 . 374 
t . X X VI , 697 . 

T e r ril d 'une exploitation à forfai t . - V oir 
Exploitation-à fo rfa it . - Avis 21décembre 1923 430 

t . XXVI , 753 
Titre de p r éfér en ce . ~ Voir Préférence . -

Avis 26 sep tembre 1922 .. 283 
t . X XV, 1215 

A vis 5 nove mbre 1920 115 
t . XXV , 764 
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Avis 30 mars 1920 . 
t. XXV, 459 

Avis 23 février 1923 . 
t . XXVI, 672 

Titre de propriété perdu. Cession de 
concession. - L'impossibilité de produire 
l'acte d'achat de la concession n'empêche pas 
néces~airement le cédant de prou~er sa pro
priété. Un acte d'achat n' est pas le seul mode 
d'acquérir la propriété. Des faits étab'lissant la 
prescription trentenaire suppli:ent à la produc
tion de l'acte d 'achat perdu . - Avis 26 sep
tembre 1922 . 

t. XXVI, 208 
Titre égaré. - V oir Cession. -Avis 12 octo-

bre 1923 . 

t. XXVI, 724 
Titre de propriété perdu.- Possibilité d'y 

s~ppléer . - Voir Avis 12 décembre 1921 . . 

t . XXV, 1141 
" Transport aérien. _:__ Voir Déclaration d' uti-
lité publique. - Avis 13 juin 1923 .· . 

. t. XXVI, 710 
Vou Occupation de terrain. (Avis d ivers.) 

Transport aérien. - Voir Voies de? commu-
nication . - Avis 12 décemore 1919 

Av·is 1 1 février 1921 
t. XXV, 455 

t. XXV, 793 
Travaux de recherches . V · / d - 01r n emnité. 

- · Avis 26 septembre 1922 . 

Voir Inventeur. 

Triage lavoir. 
23 janvier 1922 

t. XXV, 1221 
- Avis 26 septembre 1922 . 

. t. XXV, 1215 
- Von Occupation. - Avis 

Usines de transformation. 
patio·n . - Avis 24 octobre 1921 

t . XXV, 1149 
Voir Occu-

t . XXV, 1127 
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Vente de mines. - V oir Adjudiwtion et 
Cession . 

Visa des coupes . - Voir Coupes. - Avis 
4 avril 1921 . 

Visa des plan s . - Voir Plans. 
17 juillet 1922 . 

t. XXV, 804 

Avis 

t. XXV,1207 

Voir de communication . - R accordement 
au chemin de fer vicinal. - Proposition 
de déclaration d 'utilité publique. -- Si un 
charbonnage ne dispose que de transports par 
axe pour )' exepédition de ses produits et la 
réception des matériaux dont il a besoin., l'utilité 
d 'un raccordement au chemin de fer vicinal est 
indiscutable et, si le raccordement doit traverser 
une route de l'Etat e t des propriétés particu
lières il y a lieu de proposer la déclaration 
d 'utilitê pubiique. L 'Administra tion des Ponts 
et Chaussées doit avoir é té consultée. (R ésolu. 
implicitement.) - Avis 18 février 1921 

t. XXV, 796 

Voie de communication . Tra,nsport 
aérien . - JI peut y avoir lieu à décret d 'utilité 
publique en vue de l'é tab lissement d'un trans
port aérien destiné à remplacer, pour relier deux 
sièges d'un charbonnage, un chemin de fer à 
voie étroite établi sur route. Dans ce cas, il Y a 
lieu de prévoir d~s passerelles ou filets de pro
tection à la traversée des chemins. - Avis 
12 décembre 1919 

t . XXV, 455 

Voie de communication . - Transport 
aérien. _ Arrêté d e l'autorité occupante. -
Arrêté-loi du 8 avril 1917 . - Est abrogé, 
en vertu de )'arrê té-loi du 8 avril 1917, l'arrêté 
de l'autorité occupante qui, après instruction 
régulière, a déclaré d'utilité publique l'é tablisse-
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ment d'un transport aérien pour faciliter !' écou~ 
lement des produits d'une carrière . Avis 
23 octobre 1922 . 

t . XXVI, 220 
Voie de communication. Transport 

aérien. - Croisement de voi~ publique. -
Dëclaration d 'utilité publique.- Conditions. 
-- En vue de la déclaration d'utilité publique . 
d ' une communication à établir, il appartient a u 
Conseil de proposer, après rapports et avis de 
l'Administration , des conditions pour sauve
garder la sécurité publique et la conservation 
de la voie publique à traversér ou à franchir . 
Mais il n'est pas permis d ' accueillir des con
ditions arbitraires ou illégales proposées par la 
commune propriétaire du chemin à franchir. -
Avis 4 février 1921 '. 

t. XXV, 793 
Voies de nécessité susceptibles de décla-

ration publique. - Voir Occupa(ion de ter-
rain. T Avis 27 septembre 1920 . 

t . XXV, 503 
. Voisinage de bâtiments . - Voir Occupa-

tion . - Avis 23 janvier 1922 . . . . . . 
t. XXV, 1147 

.. 
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STA'rIS1"'IQUE 

BELGIQUE 

L'INDUSTRIE CHARBONNIÈ.RE 
pencla.nt l'a nnée 1925 

Statistique provisoire et vue . d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J. LF.13ACQZ 
lJirecteu r général des Mines._ 

ET 

·n. ANCIAUX 

1 ngéni cu r principal des Mines . 

L ' alinée 1925 a é~é une année de c!·ise in tense pou~· l ' industrie 
., 1 nt en Belaique mais aussi en Angle-charbonmcre u on seu eme "' ' 

ten :e et en Allemagne. . , . , 
Cette cr ise générale semble avoi r atteint son m.ax1"?1m~ d acmte 

. . . L d. fficul tés se sont comphquees vers cette au mois de JUlll. es 1 , 
1 

· 
, 1,. d t .· belge du fait de la greve dans es usmes epoque pour rn us 1 J0 ' · , , •t 
· , ' · . , · de Chariëroi grève qm u eta1 pas s1dorurg1ques de la rog1on ' 

encore terminée à la fin de l'année. 

C . d ' f oi·ables ont amené une dépression des es circonstances c av 
prix des charbons industriels et du coke. 

· t t clans les mines belges 11 !l 'y clc grève impor a 11 ;e ~ a pas c11 ~ 

eu 1925. 


